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Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en assemblée générale ordinaire et extraordinaire, 
le 6 juin 2025 à 10 heures, dans les locaux du cabinet Dechert (Paris) LLP situés 22 rue Bayard – 75008 
Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après :

ORDRE DU JOUR

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire :

- Rapports du Conseil d'administration et des Commissaires aux comptes,

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024 (1ère résolution),

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 (2ème résolution),

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 (3ème résolution),

- Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce 
(4ème résolution), 

- Ratification de la nomination provisoire d’un administrateur (Sylvie Grégoire) (5ème résolution),

- Ratification de la nomination provisoire d’un administrateur (Dominik Höchli) (6ème résolution),

- Renouvellement du mandat d’un administrateur (Corinna zur Bonsen-Thomas) (7ème résolution),

- Renouvellement du mandat d’un administrateur (Marc de Garidel) (8ème résolution),

- Renouvellement du mandat d’un administrateur (Camilla Soenderby) (9ème résolution),

- Renouvellement du mandat d’un administrateur (Dominik Höchli) (10ème résolution),

- Renouvellement du mandat de Commissaire aux Comptes (PricewaterhouseCoopers Audit) 
(11ème résolution), 

- Approbation des éléments de rémunération mentionnés à l’article L. 22-10-9 I du Code de 
commerce, en application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce (12ème résolution),

- Approbation des éléments de rémunération versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2024 
à Monsieur Marc de Garidel en raison de son mandat de Président du Conseil d’administration
par intérim et Directeur Général (13ème résolution),

- Approbation des éléments de rémunération versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2024
à Madame Sylvie Grégoire en raison de son mandat de Président du Conseil d’administration
(14ème résolution),

- Approbation des informations sur les rémunérations des mandataires sociaux figurant dans le 
rapport sur le gouvernement d'entreprise et mentionnées à l’article L.22-10-9 I. du Code de 
commerce (15ème résolution),

- Approbation de la politique de rémunération applicable au Président du Conseil d’administration 
(16ème résolution),

- Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur Général (17ème résolution),

- Approbation de la politique de rémunération applicable aux administrateurs (18ème résolution) ;

- Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres 
actions (19ème résolution),

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire :

- Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction de capital 
social par annulation des actions auto-détenues (20ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des 
titres de capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription (21ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des 
titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre au public 
et faculté de conférer un droit de priorité (22ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 



Page	5

donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des 
titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie 
de personnes (23ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital, dans la limite de 30% du capital social par an, par émission d’actions, de titres de 
capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par voie d’offre publique à des investisseurs qualifiés ou à un 
cercle restreint d’investisseurs au sens de l’article L. 411-2, paragraphe 1° du Code monétaire et 
financier (24ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital par l’émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à 
des titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription et au profit d’une 
catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées dans le cadre d’un contrat 
de financement en fonds propres sur le marché américain dit « At-The-Market » ou « Programme 
ATM » (25ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital par l’émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à 
des titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et au 
profit de bénéficiaires dénommés (26ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres 
à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 
(27ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (28ème résolution),

- Délégation consentie au Conseil d’administration en vue d’émettre des actions et des valeurs 
mobilières emportant augmentation de capital en rémunération d’apports en nature (29ème

résolution),

- Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’émettre des actions et 
des valeurs mobilières emportant augmentation de capital en cas d’offre publique d’échange 
initiée par la Société (30ème résolution),

- Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des délégations 
conférées (31ème résolution),

- Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription et/ou 
d’achat d’actions (les « Options ») avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une catégorie de personnes (32ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et d’attribuer des bons 
de souscription d’actions ordinaires (les « Bons ») avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’une catégorie de personnes (33ème résolution),

- Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions 
(les « AGA »), existantes ou à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une catégorie de personnes (34ème résolution),

- Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des autorisations 
de consentir des Options et des Actions Gratuites et des délégations à l’effet d’émettre des Bons 
(35ème résolution),

- Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital par 
émission d’actions ou de titres donnant accès au capital, réservés aux adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces 
derniers (36ème résolution),

- Modification de l’objet social de la Société et modification corrélative de l’Article 4 des statuts 
de la Société (Objet) (37ème résolution), 
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- Suppression de l’Article 6.1 des statuts de la Société (Apports - Formation du capital) (38ème

résolution),

- Modification de l'Article 15.2 des statuts de la Société (Réunions du Conseil) concernant 
l'utilisation de moyens de réunion du Conseil d’administration (39ème résolution), 

- Modification des Articles 15.3 (Quorum et majorité) et 17.1 (Direction générale) des statuts de 
la Société concernant le quorum et la majorité des réunions du Conseil d'administration (40ème

résolution), 

- Modification de l'Article 15.5 des statuts de la Société (Consultation par écrit) concernant la 
consultation écrite des membres du Conseil d'administration (41ème résolution),

- Modification de l'Article 16.1 des statuts de la Société (Pouvoirs du Conseil d'administration) 
concernant les modifications des statuts (42ème résolution),

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire :

Pouvoirs pour les formalités (43ème résolution). 
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Résolutions proposées à l’assemblée générale ordinaire

PREMIERE RESOLUTION

APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) des Commissaires aux comptes, 

Approuve les comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés le 31 décembre 
2024 tels qu’ils lui sont présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans 
ces rapports,

Prend acte qu’aucune dépense relevant de l’article 39-4 du Code général des impôts n’a été enregistrée 
dans les comptes de l’exercice.

DEUXIEME RESOLUTION

APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) des Commissaires aux comptes, 

Approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 de cet exercice tels qu’ils lui 
sont présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

TROISIEME RESOLUTION

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) des Commissaires aux comptes, 

Approuve la proposition du Conseil d'administration et après avoir constaté que les comptes de l’exercice 
font apparaître une perte de 144.858.359,31 euros décide de l'affecter de la manière suivante :

 Perte de l'exercice....................................................................... 144.858.359,31 euros

En totalité au compte « Report à nouveau »,

Constate qu'aucune distribution de dividende n'a été effectuée au titre des trois exercices précédents.

QUATRIEME RESOLUTION

APPROBATION DES CONVENTIONS VISEES AUX ARTICLES L. 225-38 ET SUIVANTS DU CODE DE 

COMMERCE

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles 
L. 225-38 et suivants du Code de commerce et statuant sur ce rapport, 

Approuve les termes de ce rapport,



Page	9

Constate qu’aucune convention nouvelle n’a été conclue au cours de l’exercice écoulé.

CINQUIEME RESOLUTION

RATIFICATION DE LA NOMINATION PROVISOIRE D’UN ADMINISTRATEUR (SYLVIE GREGOIRE)

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Ratifie la nomination à titre provisoire de Madame Sylvie Grégoire en qualité d’administrateur.

SIXIEME RESOLUTION

RATIFICATION DE LA NOMINATION PROVISOIRE D’UN ADMINISTRATEUR (DOMINIK HÖCHLI)

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Ratifie la nomination à titre provisoire de Monsieur Dominik Höchli en qualité d’administrateur.

SEPTIEME RESOLUTION

RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’UN ADMINISTRATEUR (CORINNA ZUR BONSEN-THOMAS)

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Constatant que le mandat d'administrateur de Madame Corinna zur Bonsen-Thomas arrive à expiration à 
l'issue de la présente assemblée,

Décide de renouveler ce mandat pour une durée de quatre années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 
générale à tenir en 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028. 

HUITIEME RESOLUTION

RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’UN ADMINISTRATEUR (MARC DE GARIDEL)

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Constatant que le mandat d'administrateur de Monsieur Marc de Garidel arrive à expiration à l'issue de la 
présente assemblée,

Décide de renouveler ce mandat pour une durée de quatre années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 
générale à tenir en 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028. 

NEUVIEME RESOLUTION

RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’UN ADMINISTRATEUR (CAMILLA SOENDERBY)

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Constatant que le mandat d'administrateur de Madame Camilla Soenderby arrive à expiration à l'issue de 
la présente assemblée,

Décide de renouveler ce mandat pour une durée de quatre années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 
générale à tenir en 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028. 

DIXIEME RESOLUTION

RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’UN ADMINISTRATEUR (DOMINIK HÖCHLI)
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L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Constatant que le mandat d'administrateur de Monsieur Dominik Höchli arrive à expiration à l'issue de la 
présente assemblée,

Décide de renouveler ce mandat pour une durée de quatre années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 
générale à tenir en 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028. 

ONZIEME RESOLUTION

RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE COMMISSAIRE AUX COMPTES (PRICEWATERHOUSECOOPERS

AUDIT)

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Constatant que le mandat de Commissaire aux Comptes de PricewaterhouseCoopers Audit arrive à 
expiration à l'issue de la présente Assemblée,

Décide de renouveler ce mandat pour une durée supplémentaire de six années, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée générale à tenir en 2031 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2030. 

DOUZIEME RESOLUTION

APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION MENTIONNES A L’ARTICLE L. 22-10-9 I DU CODE DE 

COMMERCE, EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 22-10-34 DU CODE DE COMMERCE

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2025 de la Société,

Approuve, en application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les informations mentionnées à 
l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce, telles que présentées.

TREIZIEME RESOLUTION

APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION VERSES AU COURS OU ATTRIBUES AU TITRE DE 

L’EXERCICE 2024 A MONSIEUR MARC DE GARIDEL EN RAISON DE SON MANDAT DE PRESIDENT DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION PAR INTERIM ET DIRECTEUR GENERAL 

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2025 de la Société,

Approuve, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes, variables 
et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024 à Monsieur Marc de Garidel en raison de ses mandats de
Président du Conseil d’administration par intérim et de Directeur Général, tels que présentés dans le 
document d’enregistrement universel 2025, Chapitre 3, Section 3 et tels qu’arrêtés par le Conseil 
d’administration conformément aux principes et critères approuvés par l’assemblée générale des 
actionnaires de la Société en date du 30 mai 2024 aux termes de ses 13ème et 14ème résolutions.



Page	11

QUATORZIEME RESOLUTION

APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION VERSES AU COURS OU ATTRIBUES AU TITRE DE 

L’EXERCICE 2024 A MADAME SYLVIE GREGOIRE EN RAISON DE SON MANDAT DE PRESIDENT DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2025 de la Société,

Approuve, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes, variables 
et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024 à Madame Sylvie Grégoire en raison de son mandat de 
Président du Conseil d’administration, tels que présentés dans le document d’enregistrement universel 
2025, Chapitre 3, Section 3 et tels qu’arrêtés par le Conseil d’administration conformément aux principes 
et critères approuvés par l’assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 30 mai 2024 aux 
termes de sa 13ème résolution.

QUINZIEME RESOLUTION

APPROBATION DES INFORMATIONS SUR LES REMUNERATIONS DES MANDATAIRES SOCIAUX FIGURANT 

DANS LE RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE ET MENTIONNEES A L’ARTICLE L.22-10-9 I.
DU CODE DE COMMERCE

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2025 de la Société,

Approuve, en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, les informations mentionnées 
à l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce qui y sont présentées, telles qu’elles figurent dans le 
document d’enregistrement universel 2025, Chapitre 3, Section 3.

SEIZIEME RESOLUTION

APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION APPLICABLE AU PRESIDENT DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2025 de la Société,

Approuve, en application de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, la politique de rémunération 
du Président du Conseil d’administration, en ce compris la politique commune à tous les mandataires
sociaux et les dispositions qui lui sont propres, telle que présentée dans le document d’enregistrement 
universel 2025, Chapitre 3, Section 3.

DIX-SEPTIEME RESOLUTION

APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION APPLICABLE AU DIRECTEUR GENERAL 

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2025 de la Société,
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Approuve, en application de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, la politique de rémunération 
du Directeur Général, en ce compris la politique commune à tous les mandataires sociaux et les 
dispositions qui lui sont propres, telle que présentée dans le document d’enregistrement universel 2025, 
Chapitre 3, Section 3.

DIX-HUITIEME RESOLUTION

APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION APPLICABLE AUX ADMINISTRATEURS

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2025 de la Société,

Approuve, en application de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, la politique de rémunération 
des administrateurs, en ce compris la politique commune à tous les mandataires sociaux et les dispositions 
qui lui sont propres, telle que présentée dans le document d’enregistrement universel 2025, Chapitre 3, 
Section 3.

DIX-NEUVIEME RESOLUTION

AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE DE L’ACHAT PAR LA SOCIETE 

DE SES PROPRES ACTIONS

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,

Conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, 

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de délégation au Directeur Général, à acquérir un 
nombre d’actions de la Société ne pouvant excéder 10 % du nombre total d’actions composant le capital 
social à la date de rachat par la Société ; étant précisé que lorsque les actions sont achetées dans le cadre 
d’un contrat de liquidité, le nombre d’actions pris en compte dans le calcul de la limite de 10 % correspond 
au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de 
l’autorisation ;

Décide que l’acquisition de ces actions pourra être effectuée par tous moyens compatibles avec les 
dispositions légales et la règlementation en vigueur et aux époques que le Conseil d’administration 
appréciera, et que les actions éventuellement acquises pourront être cédées ou transférées par tous moyens 
en conformité avec les dispositions légales en vigueur ;

Décide que le prix unitaire maximum d’achat des actions ne devra pas être supérieur à 80 euros (hors frais 
d’acquisition), sous réserve d’ajustements destinés à prendre en compte l’incidence de nouvelles 
opérations sur le capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation 
de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 
de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre 
opération portant sur les capitaux propres, dans la limite d’un montant maximal susceptible d’être payé 
par la Société dans le cadre de la présente autorisation égal à 115.000.000 d’euros ; 

Décide que cette autorisation d’opérer sur les propres actions de la Société est conférée aux fins de 
permettre : 

- l’animation et la liquidité des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services 
d’investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la pratique admise par la règlementation ; et/ou 

- d’honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions 
gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants de 
la Société ou des sociétés qui lui sont liées ; et/ou
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- la remise des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
accès au capital ; et/ou 

- l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par l’assemblée 
générale extraordinaire de la 20ème résolution ci-après et dans les termes qui y sont indiqués ; et/ou

- la conservation des actions et leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une 
opération de fusion, de scission ou d’apport ; et/ou

- la réalisation de toute opération conforme à la réglementation en vigueur ; et/ou

- plus généralement, d’opérer tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute pratique de 
marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une telle 
hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué ;

Décide que le nombre d'actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne 
peut excéder 5% de son capital ;

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente autorisation, 
avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi, en particulier pour juger de l’opportunité 
de lancer un programme de rachat et en déterminer les modalités, de passer tous ordres de bourse, signer 
tous actes de cession ou transfert, conclure tous accords, tous contrats de liquidité, tous contrats d’options, 
effectuer toutes déclarations auprès de l’AMF et de tout autre organisme, et toutes formalités nécessaires, 
notamment affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes formalités, et, d’une manière 
générale, faire tout ce qui est nécessaire ;

Décide de fixer à dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée la durée de la présente autorisation 
; 

Décide qu’à compter de sa mise en œuvre, la présente autorisation prive d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet.

Résolutions proposées à l’assemblée générale extraordinaire

VINGTIEME RESOLUTION

AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE REDUCTION 

DE CAPITAL SOCIAL PAR ANNULATION DES ACTIONS AUTO-DETENUES

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux 
comptes, 

Sous réserve de l’adoption de la 19ème résolution ci-dessus,

Autorise le Conseil d’administration, conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, à 
annuler, en une ou plusieurs fois, dans la limite maximum de 10 % du montant du capital social, par 
période de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie des actions acquises par la Société et à procéder, à due 
concurrence, à une réduction du capital social, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du 
capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations qui l’affecterait 
postérieurement à la date de la présente assemblée ;

Décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les 
postes de primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, y compris la 
réserve légale, sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10 % du capital social de la Société 
après réalisation de la réduction de capital ;
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Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à la réduction de capital par 
annulation des actions, d’arrêter le montant définitif de la réduction de capital, d’en fixer les modalités et 
en constater la réalisation, d’imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur 
montant nominal sur tous postes de réserves et primes disponibles et, plus généralement, d’accomplir tous 
actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives la ou les réductions de capital qui pourraient 
être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet de modifier en conséquence les statuts de la 
Société ;

Décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites permises 
par la réglementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société ;

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de la 
présente assemblée ;

Décide que la présente autorisation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
autorisation antérieure ayant le même objet.

VINGT-ET-UNIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE 

AUGMENTATION DE CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A 

D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU DE 

VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES TITRES DE CAPITAL, AVEC MAINTIEN DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux 
comptes, 

Conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132, L. 225-133, L. 225-134, L. 228-91 et 
suivants du Code de commerce, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales et réglementaires, à l’effet de décider de procéder à l’augmentation du capital social, en une ou 
plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en euros, 
monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, par l’émission :

- d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares
ou des American Depositary Receipts), 

- et/ou d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary 
Shares ou des American Depositary Receipts) auxquelles sont attachées des valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires (le cas échéant, représentées par des 
American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou de titres de créance, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires (y compris, le cas échéant, 
représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts),

dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances, avec maintien 
du droit préférentiel de souscription,

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation ;

Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital des sociétés dont la Société possède directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 750.000 euros (ou la contre-
valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) (représentant, sur la base de la valeur nominale 
actuelle des actions de la Société, égale à 0,01 €, un montant maximum de 75.000.000 actions), étant 
précisé que :
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- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond 
global prévu à la 31ème résolution ;

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ;

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la 
présente délégation est fixé à 200.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en 
une autre devise), étant précisé que :

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 31ème résolution ; 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article L. 228-
36-A du Code de commerce ;

Décide, en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation, que :

- la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre 
irréductible proportionnellement au nombre d’actions alors possédées par eux ;

- le Conseil d’administration pourra, conformément à l’article L. 225-133 du Code de commerce, 
attribuer, à titre réductible, les titres de capital non souscrits à titre irréductible aux actionnaires qui 
auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre 
préférentiel, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et dans la limite de 
leurs demandes ;

- conformément à l’article L. 225-134 du Code de commerce, si les souscriptions à titre irréductible 
et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de capital, le 
Conseil d’administration pourra utiliser les différentes facultés prévues par la loi, dans l’ordre qu’il 
déterminera, y compris les offrir au public en France et/ou à l’étranger ;

Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre 
de souscription mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions anciennes ;

Décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription d’actions, le Conseil d’administration aura 
la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres 
correspondant seront vendus ;

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui 
seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ;

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de :

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 
arrêter notamment le prix d’émission, les dates, le délai, les modalités et conditions de souscription, 
de libération, de délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales ou réglementaires en 
vigueur ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 
notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels 
que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ;
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- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder à 
la modification corrélative des statuts ;

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la ou 
des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

- passer toute convention, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en 
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas 
échéant, à l’étranger, aux émissions susvisées ;

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, 
le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ; et

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ;

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de la 
présente assemblée ;

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet.

VINGT-DEUXIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE 

AUGMENTATION DE CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A 

D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU DE 

VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES TITRES DE CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION PAR VOIE D’OFFRE AU PUBLIC, ET FACULTE DE CONFERER UN DROIT DE 

PRIORITE

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux 
comptes, 

Et après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré, 

Conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 22-10-
49 et suivants et L. 228-91 du Code de commerce, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider de procéder à l’émission, par voie 
d’offre au public (à l’exception de l’offre au public visée à l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier), en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à 
l’étranger, sur le marché français et/ou international, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte 
fixées par référence à plusieurs monnaies : 

- d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares
ou des American Depositary Receipts), 

- et/ou d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary 
Shares ou des American Depositary Receipts) auxquelles sont attachées des valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires (le cas échéant, représentées par des 
American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou de titres de créance, 
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- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires (y compris, le cas échéant, 
représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts),

dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription et faculté de conférer un droit de priorité;

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation ;

Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises 
pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou 
encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de 
titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’administration fixera leur rang de subordination), 
à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires 
établies par référence à plusieurs monnaies ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 750.000 euros (ou la contre-
valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) (représentant, sur la base de la valeur nominale 
actuelle des actions de la Société, égale à 0,01 €, un montant maximum de 75.000.000 actions), étant 
précisé que :

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond nominal 
global prévu à la 31ème résolution ;

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des titres à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits de 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital ;

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis, immédiatement 
ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 200.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce 
montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que : 

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 31ème résolution ; 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article L. 228-
36-A du Code de commerce ;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles d’être 
émis en vertu de la présente délégation, sans indication de bénéficiaires, étant toutefois précisé que le 
Conseil d’administration pourra conférer aux actionnaires, sur tout ou partie des titres émis en vertu de la 
présente délégation, un délai de priorité dont il fixera les modalités et conditions d’exercice dans la limite 
des dispositions légales et réglementaires en vigueur ; cette priorité de souscription devra s’exercer 
proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire et ne pourra donner lieu à 
la création de droits négociables ;

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui 
seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ;

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil pourra utiliser, 
dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-
quarts au moins de l’émission initialement décidée, 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits ;
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Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières émises en vertu de cette délégation sera fixé par le 
Conseil d’administration avec faculté de subdélégation, dans les conditions suivantes : 

i. le prix d’émission ne pourra être inférieur à la moyenne pondérée du cours de l’action sur le 
marché Euronext à Paris sur une période choisie par le Conseil d’administration comprenant entre 
trois (3) et quatre-vingt-dix (90) séances de bourse consécutives précédant la fixation du prix de 
l'émission, éventuellement diminué, au choix du Conseil d’administration, d’une décote maximale 
de dix pour cent (10 %) ; et

ii. le prix d'émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la 
Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d'être perçue ultérieurement par la Société, 
soit, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, 
au moins égale au montant visé à l'alinéa « i. » ci-dessus, après correction, s'il y a lieu, de ce 
montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ;

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ;

Décide que la ou les offres au public, décidées en vertu de la présente résolution, pourront être associées, 
dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à une ou des offres 
visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, décidées en application de la 24ème résolution ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de : 

- déterminer les dates et modalités de l’émission ainsi que la nature, la forme et les caractéristiques 
des titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou non, le cas échéant,

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 
arrêter notamment le prix d’émission, le délai, les modalités et conditions de souscription, de 
libération, de délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales ou réglementaires en 
vigueur ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 
notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels 
que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ;

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder à 
la modification corrélative des statuts ;

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la ou 
des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

- passer toute convention, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en 
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas 
échéant, à l’étranger, aux émissions susvisées ;

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, 
le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ; et

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ;
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Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de la 
présente assemblée ;

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet.

VINGT-TROISIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE 

AUGMENTATION DE CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A 

D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU DE 

VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES TITRES DE CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux 
comptes, 

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-138, L. 228-91 et suivants et L. 22-10-49 et 
suivants du Code de commerce,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder en une ou plusieurs fois, en 
France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, 
sur le marché français et/ou international, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par 
référence à plusieurs monnaies, par émissions avec suppression du droit préférentiel de souscription, par 
émissions : 

- d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares
ou des American Depositary Receipts), 

- et/ou d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary 
Shares ou des American Depositary Receipts) auxquelles sont attachées des valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires (le cas échéant, représentées par des 
American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou de titres de créance, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires (y compris, le cas échéant, 
représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts),

dont la libération pourra être opérée en numéraire, notamment par compensation de créances et 
intégralement à la souscription ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 750.000 euros (ou la contre-valeur 
de ce montant en cas d’émission en une autre devise) (représentant, sur la base de la valeur nominale 
actuelle des actions de la Société, égale à 0,01 €, un montant maximum de 75.000.000 actions), étant 
précisé que :

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du 
plafond global prévu à la 31ème résolution ;

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits de 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ;

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis, immédiatement 
ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 200.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce 
montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que :

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 31ème résolution ; 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et 
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- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article L. 228-
36-A du Code de commerce ;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres pouvant être émis en 
application de la présente autorisation et de réserver les titres à émettre en application de la présente 
résolution :

(i) à des personnes physiques ou morales, en ce compris des sociétés, trusts ou fonds d’investissement 
ou autres véhicules de placement quelle que soit leur forme, français ou étrangers investissant, à 
titre principal, ou ayant investi plus d’un million d’euros au cours des 24 mois précédant 
l’augmentation de capital considérée, (a) dans le secteur pharmaceutique ou (b) dans des valeurs de 
croissance cotées sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation (type 
Euronext Growth) considérées comme des micros, petites et moyennes entreprises (PME) au sens 
de l’annexe I au Règlement (CE) n° 651/2014 de la Commission Européenne du 17 juin 2014 ; et/ou

(ii) à un ou plusieurs partenaires stratégiques de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger, ayant 
conclu ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, co-
développement, distribution, fabrication, etc.) ou commerciaux avec la Société (ou une filiale) et/ou 
aux sociétés qu’ils contrôlent, qui les contrôlent ou qui sont contrôlés par la ou les mêmes personnes, 
directement ou indirectement, au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce ; et/ou

(iii) à tout prestataire de services d’investissement français ou étranger, ou tout établissement étranger 
ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d’une émission destinée à être 
placée auprès des personnes visées au (i) et/ou (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres 
émis ;

Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société qui seraient émises dans le cadre de la présente 
résolution, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles les valeurs mobilières donneront droit ;

Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières émises dans le cadre de la présente délégation sera 
fixé par le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, dans les conditions suivantes : 

i. le prix d’émission ne pourra être inférieur à la moyenne pondérée du cours de l’action sur le 
marché Euronext à Paris sur une période choisie par le Conseil d’administration comprenant entre 
trois (3) et quatre-vingt-dix (90) séances de bourse consécutives précédant la fixation du prix de 
l'émission, éventuellement diminué, au choix du Conseil d’administration, d’une décote maximale 
de dix pour cent (10 %) ; et

ii. le prix d'émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la
Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d'être perçue ultérieurement par la Société 
soit, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, 
au moins égale au montant visé à l'alinéa « i. » ci-dessus, après correction, s’il y a lieu, de ce 
montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ;

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil pourra utiliser, 
dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-
quarts au moins de l’émission initialement décidée, 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits ;

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ;
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Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de :

- arrêter, au sein de la catégorie précisée ci-dessus, la liste des bénéficiaires qui pourront souscrire 
aux titres émis et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, dans les limites mentionnées ci-
dessus ;

- déterminer les dates et modalités de l’émission ainsi que la nature, la forme et les caractéristiques 
des titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou non, le cas échéant,

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 
arrêter notamment le prix d’émission (dans les conditions de fixation déterminées ci-dessus), le 
délai, les modalités et conditions de souscription, de délivrance et de jouissance des titres, dans les 
limites légales ou réglementaires en vigueur ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 
notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels 
que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ;

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder à 
la modification corrélative des statuts ;

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la ou 
des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, 
le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ; et

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés.

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de la 
présente assemblée ;

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet.

VINGT-QUATRIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE 

AUGMENTATION DE CAPITAL, DANS LA LIMITE DE 30% DU CAPITAL SOCIAL PAR AN, PAR EMISSION 

D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU DONNANT 

DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A 

DES TITRES DE CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION PAR VOIE 

D’OFFRE PUBLIQUE A DES INVESTISSEURS QUALIFIES OU A UN CERCLE RESTREINT D’INVESTISSEURS AU 

SENS DE L’ARTICLE L. 411-2, PARAGRAPHE 1° DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux 
comptes, 
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Conformément aux articles L. 225-129, L. 225-135, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants, L. 22-10-51 et 
L. 22-10-52 du Code de commerce, et L. 411-2 1° du Code monétaire et financier,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider de procéder à l’émission, par voie 
d’offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, en une ou plusieurs fois, dans la 
proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, sur le marché français et/ou 
international, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs 
monnaies : 

- d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares
ou des American Depositary Receipts), 

- et/ou d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary 
Shares ou des American Depositary Receipts) auxquelles sont attachées des valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires (le cas échéant, représentées par des 
American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou de titres de créance, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires (y compris, le cas échéant, 
représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts),

dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances ;

Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises 
pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou 
encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de 
titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’administration fixera leur rang de subordination), 
à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires 
établies par référence à plusieurs monnaies ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 223.822 euros (représentant, 
sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société, égale à 0,01 €, un montant maximum 
de 22.382.200 actions), qu’en tout état de cause, les émissions de titres de capital réalisées en vertu de la 
présente délégation par une offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier ne pourront 
pas excéder les limites prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission étant précisé que 
cette limite sera appréciée au jour de la décision du Conseil d’administration d’utilisation de la présente 
délégation ; étant précisé qu’à ce montant nominal maximum ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, la valeur 
nominale des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles applicables, les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au 
capital ;

Décide en outre que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu 
de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 31ème résolution ;

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis, immédiatement 
ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 200.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce 
montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que :

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 31ème résolution ; 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article L. 228-
36-A du Code de commerce ;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles d’être 
émis en vertu de la présente délégation ;

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui 
seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ;
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Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières émises dans le cadre de la présente délégation sera 
fixé par le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, dans les conditions suivantes : 

i. le prix d’émission ne pourra être inférieur à la moyenne pondérée du cours de l’action sur le 
marché Euronext à Paris sur une période choisie par le Conseil d’administration comprenant entre 
trois (3) et quatre-vingt-dix (90) séances de bourse consécutives précédant la fixation du prix de 
l'émission, éventuellement diminué, au choix du Conseil d’administration, d’une décote maximale 
de dix pour cent (10 %) ; et

ii. le prix d'émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la
Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d'être perçue ultérieurement par la Société 
soit, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, 
au moins égale au montant visé à l'alinéa « i. » ci-dessus, après correction, s’il y a lieu, de ce 
montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ;

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ;

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil pourra utiliser, 
dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-
quarts au moins de l’émission initialement décidée, 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits ;

Décide que la ou les offres au public décidées en vertu de la présente résolution, pourront être associées, 
dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à une ou des offres 
au public, décidées en application de la 19ème résolution ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de :

- déterminer les dates et modalités de l’émission ainsi que la nature, la forme et les caractéristiques 
des titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou non, le cas échéant,

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 
arrêter notamment le prix d’émission, le délai, les modalités et conditions de souscription, de 
délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 
notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels 
que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ;

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder à 
la modification corrélative des statuts ;

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la ou 
des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, 
le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ; et
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- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ;

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de la 
présente assemblée ;

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet.

VINGT-CINQUIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE 

AUGMENTATION DE CAPITAL PAR L’EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A 

D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU DE 

VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES TITRES DE CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION ET AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES REPONDANT A DES 

CARACTERISTIQUES DETERMINEES DANS LE CADRE D’UN CONTRAT DE FINANCEMENT EN FONDS 

PROPRES SUR LE MARCHE AMERICAIN DIT « AT-THE-MARKET » OU « PROGRAMME ATM »

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux 
comptes, 

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants., L. 225-138, L. 228-91 et suivants, et L. 22-10-49 et 
suivants du Code de commerce,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider d’augmenter le capital social, en une ou 
plusieurs fois, tant en France qu’à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, sur le 
marché français et/ou international, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence 
à plusieurs monnaies, par émissions avec suppression du droit préférentiel de souscription : 

- d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares
ou des American Depositary Receipts), 

- et/ou d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary 
Shares ou des American Depositary Receipts) auxquelles sont attachées des valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires (le cas échéant, représentées par des 
American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou de titres de créance, 

- et/ou de valeurs mobilières (y compris, notamment, tout titre de créance) donnant accès à des actions 
ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares ou des 
American Depositary Receipts),

dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances et dans sa 
totalité au moment de la souscription ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 63.000 euros (ou la contre-
valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) (représentant, sur la base de la valeur nominale 
actuelle des actions de la Société, égale à 0,01 €, un montant maximum de 6.300.000 actions), étant précisé 
que :

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond 
global prévu à la 31ème résolution ;

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ;
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Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres pouvant être émis en 
application de la présente autorisation et de réserver les titres à émettre en application de la présente 
résolution :

(i) à tout établissement de crédit français ou étranger,
(ii) à tout prestataire de services d’investissement français ou étranger, ou
(iii) à tout établissement étranger ayant un statut équivalent,

intervenant dans le cadre d'un Programme ATM mis en place par la Société (ou tout programme de 
financement en fonds propres de même nature qui viendrait s'y substituer) et prévoyant, dans ce cadre, de 
souscrire aux titres émis par la Société ;

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et susceptibles d'être émises au titre de la présente résolution,
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société 
auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent 
droit ;

Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières émises dans le cadre de la présente délégation sera 
fixé par le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, dans les conditions suivantes : 

i. le prix d’émission ne pourra être inférieur à la moyenne pondérée du cours de l’action sur le 
marché Euronext à Paris sur une période choisie par le Conseil d’administration comprenant entre 
trois (3) et quatre-vingt-dix (90) séances de bourse consécutives précédant la fixation du prix de 
l'émission, éventuellement diminué, au choix du Conseil d’administration, d’une décote maximale 
de dix pour cent (10 %) ; et 

ii. le prix d'émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la 
Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d'être perçue ultérieurement par la Société 
soit, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, 
au moins égale au montant visé à l'alinéa « i. » ci-dessus, après correction, s’il y a lieu, de ce 
montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ;

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de :

- fixer, au sein des catégories définies ci-dessus, la liste des bénéficiaires ayant le droit de souscrire 
aux titres émis et le nombre de titres à attribuer à chacun d'eux, dans les limites précisées ci-dessus;

- déterminer les dates et modalités de l’émission ainsi que la nature, la forme et les caractéristiques 
des titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou non, le cas échéant,

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 
arrêter notamment le prix d’émission, le délai, les modalités et conditions de souscription, de 
délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 
notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels 
que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ;

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder à 
la modification corrélative des statuts ;

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la ou 
des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;
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- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, 
le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ; et

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ;

Décide que la présente délégation de compétence est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à 
compter de la présente Assemblée Générale ; et

Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation de compétence antérieure ayant le 
même objet.

VINGT-SIXIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE 

AUGMENTATION DE CAPITAL PAR L’EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A 

D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU DE 

VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES TITRES DE CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES ET AU PROFIT DE BENEFICIAIRES DENOMMES

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux 
comptes, 

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-138, L. 228-91 et suivants, et L. 22-10-52-1 et 
suivants du Code de commerce,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider d’augmenter le capital social, en une ou 
plusieurs fois, tant en France qu’à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, sur le 
marché français et/ou international, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence 
à plusieurs monnaies, par émissions avec suppression du droit préférentiel de souscription : 

- d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares
ou des American Depositary Receipts), 

- et/ou d’actions ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary 
Shares ou des American Depositary Receipts) auxquelles sont attachées des valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires (le cas échéant, représentées par des 
American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou de titres de créance, 

- et/ou de valeurs mobilières (y compris, notamment, tout titre de créance) donnant accès à des actions 
ordinaires (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares ou des 
American Depositary Receipts),

dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances et dans sa 
totalité au moment de la souscription ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 223.822 euros (ou la contre-
valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) (représentant, sur la base de la valeur nominale 
actuelle des actions de la Société, égale à 0,01 €, un montant maximum de 22.382.200 actions), étant 
précisé que :
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- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond 
global prévu à la 31ème résolution ;

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ;

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d'être émis immédiatement 
ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 200.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce 
montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que :

- ce montant s'imputera sur le plafond global prévu à la 31ème résolution ; 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-36-A du Code de commerce ;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres pouvant être émis en 
application de la présente autorisation et de réserver les titres à émettre en application de la présente 
résolution à un ou plusieurs bénéficiaires dénommés et de déléguer au Conseil d'administration le soin de 
désigner ces bénéficiaires conformément aux dispositions de l'article L. 22-10-52-1 du Code de commerce.

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et susceptibles d'être émises au titre de la présente résolution,
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société 
auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent 
droit ;

Décide que le prix d'émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera fixé par le Conseil 
d'administration selon les modalités prévues par les dispositions réglementaires applicables au jour de 
l'utilisation de la présente délégation ;

Décide que, si une émission n’est pas souscrite en totalité, le Conseil d'administration pourra utiliser, dans 
l'ordre qu'il déterminera, l'une et/ou l'autre des facultés suivantes : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-
quarts au moins de l’émission initialement décidée, 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits ;

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de :

- fixer, la liste des bénéficiaires ayant le droit de souscrire aux titres émis et le nombre de titres à 
attribuer à chacun d'eux, dans les limites précisées ci-dessus, conformément aux dispositions de 
l’article L. 22-10-52-1 du Code de commerce ; 

- déterminer les dates et modalités de l’émission ainsi que la nature, la forme et les caractéristiques 
des titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou non, le cas échéant,

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 
arrêter notamment le prix d’émission, le délai, les modalités et conditions de souscription, de 
délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur ;
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- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 
notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels 
que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ;

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder à 
la modification corrélative des statuts ;

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la ou 
des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, 
le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ; et

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ;

Décide que la présente délégation de compétence est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à 
compter de la présente Assemblée Générale ; et

Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation de compétence antérieure ayant le 
même objet.

VINGT-SEPTIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE NOMBRE 

DE TITRES A EMETTRE EN CAS D’AUGMENTATION DE CAPITAL AVEC OU SANS DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux 
comptes, 

Conformément aux articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, 
à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital social de la Société 
avec ou sans droit préférentiel de souscription, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, 
dans les délais et limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour, dans les 
trente jours de la clôture de la souscription, dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même prix 
que celui retenu pour l’émission initiale), notamment en vue d’octroyer une option de sur-allocation 
conformément aux pratiques de marché ; 

Décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées par la présente résolution 
s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 31ème résolution de la présente assemblée ;

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de la 
présente assemblée ;

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet.
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VINGT-HUITIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL 

PAR INCORPORATION DE PRIMES, RESERVES, BENEFICES OU AUTRES 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,

Conformément aux articles L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet d’augmenter, en une ou plusieurs fois, le 
capital social dans la proportion et aux époques qu’il appréciera par incorporation de primes, réserves, 
bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous forme 
d’attribution d’actions gratuites nouvelles ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ou 
par l’emploi conjoint de ces deux procédés ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 750.000 euros (représentant, sur 
la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société, égale à 0,01 €, un montant maximum de 
75.000.000 actions), étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions 
à émettre pour préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
applicables, les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ;

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de :

- déterminer les dates et modalités des émissions ;

- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions nouvelles 
à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le capital social sera 
augmenté ; 

- arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance 
ou celle à laquelle l’élévation du nominal portera effet ;

- décider, en cas de distributions d’actions gratuites, (i) que les droits formant rompus ne seront pas 
négociables, ni cessibles et que les titres de capital correspondantes seront vendues ; les sommes 
provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi 
et la réglementation, (ii) que celles de ces actions qui seraient attribuées à raison d’actions anciennes 
bénéficiant du droit de vote double bénéficieront de ce droit dès leur émission, (iii) de procéder à 
tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou les capitaux 
propres de la Société, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou des 
bénéficiaires d’options de souscription ou d’achat d’actions ou d’attribution gratuite d’actions ; 

- constater la réalisation des augmentations de capital et procéder à la modification corrélative des 
statuts ; et

- accomplir les formalités requises et généralement faire le nécessaire ;

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de la 
présente assemblée ;

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet.



Page	30

VINGT-NEUVIEME RESOLUTION

DELEGATION CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’EMETTRE DES ACTIONS ET DES 

VALEURS MOBILIERES EMPORTANT AUGMENTATION DE CAPITAL EN REMUNERATION D’APPORTS EN 

NATURE

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux 
comptes, 

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, et notamment L. 225-147, L. 22-10-53 et L. 228-91 et 
suivants du Code de commerce,

Délègue au Conseil d’administration les pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 
par la loi et les statuts, pour procéder à une ou plusieurs augmentations de capital par l’émission en France 
et/ou à l’étranger, immédiatement et/ou à terme (i) d’actions ordinaires ou (ii) de valeurs mobilières régies 
par les articles L. 228-92 alinéa 1er, L. 228-93 alinéa 3 et L. 228-94 alinéa 2 du Code de commerce (a) 
donnant accès immédiatement ou à terme, par souscription, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière, à des actions de la Société ou d’une autre société ou (b) 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, dans la limite d’un montant nominal maximum 
représentant moins de 20 % du capital social (tel qu’existant à la date de l’opération), en vue de rémunérer 
des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ne sont 
pas applicables ; étant précisé qu’à ce montant nominal maximum ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, la 
valeur nominale des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant 
accès au capital ;

Prend acte que, conformément à la loi, les actionnaires n’auront pas de droit préférentiel de souscription 
aux actions ou valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ;

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement 
de la présente délégation donneront droit ;

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la 
présente délégation ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital effectuées en vertu de la présente 
délégation ne pourra excéder 20% du capital de la Société (tel qu’existant à la date de l’opération), montant 
auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant des actions supplémentaires à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions légales ou règlementaires ou contractuelles, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ;

Décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées par la présente résolution 
s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 31ème résolution ;

Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 200.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 
d’émission en une autre devise) ;

Décide que le montant nominal de toute émission de titres de créances décidées par la présente résolution 
s’imputera sur le plafond global prévu à la 31ème résolution ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de :

- décider la ou les augmentation(s) de capital rémunérant les apports et déterminer les actions et/ou 
valeurs mobilières à émettre, 

- arrêter la liste des titres apportés, statuer sur l’évaluation des apports, 
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- fixer les conditions de l’émission des actions et/ou des valeurs mobilières rémunérant les apports, 
ainsi que le cas échéant le montant de la soulte à verser, approuver l’octroi des avantages 
particuliers, et réduire, si les apporteurs y consentent, l’évaluation des apports ou la rémunération 
des avantages particuliers,

- déterminer les caractéristiques des actions et/ou des valeurs mobilières rémunérant les apports ; 
déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 
sur le capital ou les capitaux propres de la Société et fixer toutes autres modalités permettant 
d’assurer et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des 
droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou des bénéficiaires d’options 
de souscription ou d’achat d’actions ou d’attribution gratuite d’actions ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y 
sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

- fixer les conditions d’émission, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier 
corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement faire tout le 
nécessaire.

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de la 
présente assemblée ;

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet.

TRENTIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’EMETTRE DES 

ACTIONS ET DES VALEURS MOBILIERES EMPORTANT AUGMENTATION DE CAPITAL EN CAS D’OFFRE 

PUBLIQUE D’ECHANGE INITIEE PAR LA SOCIETE

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux 
comptes, 

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 22-10-54 et L. 228-91 et suivants du Code de 
commerce,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à des 
augmentations de capital par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société, en rémunération de titres apportés à une 
offre publique d’échange initiée par la Société en France ou à l’étranger, selon les règles locales, sur des 
titres d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article L. 22-
10-54 du Code de commerce ; 

Prend acte que, conformément à la loi, les actionnaires n’auront pas de droit préférentiel de souscription 
aux titres émis en vertu de la présente délégation ;

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la 
présente délégation ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital effectuées en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 750.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission 
en une autre devise) (représentant, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société, 
égale à 0,01 €, un montant maximum de 75.000.000 actions), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant,
la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits 
donnant accès au capital ;
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Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond 
global prévu à la 31ème résolution ;

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la 
présente délégation est fixé à 200.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en 
une autre devise), étant précisé que :

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 31ème résolution ; 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article L. 228-
36-A du Code de commerce ;

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui 
seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de :

- arrêter la liste des valeurs mobilières apportées à l’échange ainsi que la forme et les caractéristiques 
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou sans prime,

- fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la 
soulte en numéraire à verser,

- déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, notamment d’une offre publique d’échange, 
d’une offre alternative d’achat ou d’échange, à titre principal, assortie d’une offre publique 
d’échange ou d’achat à titre subsidiaire,

- constater le nombre de titres apportés à l’échange,

- fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, les modalités d’exercice 
des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute autre manière de titres de 
capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital,

- inscrire au passif du bilan au compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les 
actionnaires, la différence entre le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles et leur valeur 
nominale,

- procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 
maximum de trois mois,

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y 
sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, 

- fixer les conditions d’émission, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier 
corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement faire tout le 
nécessaire,

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de la 
présente assemblée,

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet.
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TRENTE-ET-UNIEME RESOLUTION 

FIXATION DES LIMITATIONS GLOBALES DU MONTANT DES EMISSIONS EFFECTUEES EN VERTU DES 

DELEGATIONS CONFEREES

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,

Décide que :

- le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu des délégations conférées aux termes des 21ème à 26ème, 29ème et 30ème résolutions ci-dessus est 
fixé à 750.000  euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) 
(représentant, sur la base de la valeur nominale actuelle des actions de la Société, égale à 0,01 €, un 
montant maximum de 75.000.000 actions), étant précisé que s’ajoutera dans tous les cas à ce 
plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, 
le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières et autres droits donnant accès au capital ;

- le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des 
délégations conférées aux termes des 21ème à 26ème, 29ème et 30ème résolutions ci-dessus est fixé à 
200.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise).

TRENTE-DEUXIEME RESOLUTION

AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE CONSENTIR DES OPTIONS DE 

SOUSCRIPTION ET/OU D’ACHAT D’ACTIONS (LES « OPTIONS ») AVEC SUPPRESSION DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux 
comptes,

Conformément aux articles L. 225-177 et suivants, L. 22-10-56 et suivants et L. 225-129 et suivants du 
Code de commerce,

Autorise le Conseil d’administration à consentir, en une ou plusieurs fois, pendant les périodes autorisées 
par la loi, au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux (ou de certains d’entre eux) de la Société 
ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions définies au I de l’article L. 225-180 
du Code de commerce (les « Bénéficiaires »), des options donnant droit à la souscription d’actions 
nouvelles à émettre par la Société à titre d’augmentation de son capital ou à l’achat d’actions existantes 
de la Société provenant des rachats effectués dans les conditions prévues par la loi (les « Options »), dans 
les conditions suivantes :

- l’autorisation porte sur un nombre maximum d’Options donnant droit chacune à la souscription et/ou 
l’achat d’une action, étant précisé que le montant nominal maximum des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente autorisation sera de 
10% du capital social sur une base pleinement diluée constaté à la date de la présente Assemblée 
Générale ; ce montant maximum sera augmenté de la valeur nominale des titres à émettre pour 
préserver, conformément à la loi, les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant 
accès au capital et ; en tout état de cause, le nombre total d’actions pouvant être souscrites sur exercice 
des Options attribuées et non encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers du capital social ;

- le nombre total d’actions pouvant être attribuées, souscrites ou achetées au titre des Options émises 
en vertu de la présente autorisation s’imputera sur le plafond visé à la 35ème résolution ;

- le prix de souscription ou d’achat des actions issues des Options sera déterminé par le Conseil 
d’administration au jour où les Options seront consenties ainsi qu’il suit :
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o s’agissant d’options de souscription d’actions nouvelles, le prix ne pourra être inférieur à 95 % 
de la moyenne pondérée par les volumes des cours des vingt (20) séances de bourse précédant 
le jour où l’Option est consentie ; 

o s’agissant d’options d’achat d’actions existantes, le prix ne pourra être inférieur à 95 % de la 
moyenne pondérée par les volumes des cours des vingt (20) dernières séances de bourse 
précédant le jour où l’Option est consentie, ni au cours moyen d’achat des actions détenues par 
la Société au titre de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce; 

- le délai pendant lequel les Options pourront être exercées sera de 10 ans à compter de leur date 
d’attribution par le Conseil d’administration ;

- il ne pourra être consenti d’Options aux salariés ou dirigeants sociaux détenant, au jour de la décision 
du Conseil d’administration, une part du capital supérieure à 10 % et ce conformément à la loi ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente autorisation, 
avec faculté de subdélégation, au Directeur Général, et notamment :

- arrêter la liste des Bénéficiaires et le nombre d’Options attribuées à chacun,

- fixer les modalités et conditions des Options et arrêter le règlement du plan comprenant notamment 
toutes conditions de performance et/ou de maintien dans la Société ou l’une de ses filiales, (ii) le(s) 
calendrier(s) d’exercice, étant entendu que le Conseil d’administration pourra anticiper les dates ou 
périodes d’exercice des Options, maintenir le caractère exerçable des options ou modifier les dates ou 
périodes d’incessibilité et/ou de non convertibilité au porteur des actions obtenues par l’exercice des 
Options, (iii) les clauses éventuelles d’interdiction de revente de tout ou partie des titres,

- décider des conditions et des modalités dans lesquelles le prix et le nombre d’actions pourront être 
ajustés pour tenir compte des opérations financières visées à l’article L. 225-181 du Code de 
commerce,

- le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des Options ou la cession ou la 
mise au porteur des actions obtenues par l’exercice des Options pendant certaines périodes ou à 
compter de certains évènements, sa décision pouvant porter sur tout ou partie des actions,

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront 
effectivement souscrites par l’exercice des Options de souscription, modifier les statuts en 
conséquence, remplir les formalités consécutives,

- sur sa seule décision, s’il le juge opportun, procéder à toutes imputations des frais des augmentations 
de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation,

- d'une manière générale, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités requises pour la cotation 
des actions nouvelles ainsi émises.

Décide que la durée de l’autorisation est fixée à trente-huit (38) mois, à compter de la présente assemblée ;

Décide que la présente autorisation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
autorisation antérieure ayant le même objet ;

Prend acte que la présente autorisation comporte, au profit des Bénéficiaires des Options, renonciation 
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à 
mesure des levées d’Options ;

Prend acte que l’augmentation du capital résultant des levées d’Options sera définitivement réalisée du 
seul fait de la déclaration de levée d’option, accompagnée du bulletin de souscription et des versements 
de libération qui pourront être effectués en numéraire ou par compensation avec des créances sur la 
Société.
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TRENTE-TROISIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’EMETTRE ET D’ATTRIBUER 

DES BONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS ORDINAIRES (LES « BONS ») AVEC SUPPRESSION DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux 
comptes,

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 22-10-52, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-92 et 
suivants du Code de commerce,

Délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre, en une ou plusieurs fois, des bons 
de souscription d’actions ordinaires (les « Bons ») avec suppression du droit préférentiel de souscription 
au profit d’une catégorie de personnes ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation sera de 10% du capital social sur une base 
pleinement diluée constaté à la date de la présente Assemblée Générale ; étant précisé que ce montant 
maximum sera augmenté de la valeur nominale des titres à émettre pour préserver, conformément à la loi, 
les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; et étant précisé que 
le nombre de Bons pouvant être émis en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond visé à 
la 35ème résolution ;

Décide que chaque Bon donnera le droit de souscrire à une (1) action ordinaire nouvelle ;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit : 

(i) de toute personne physique ou morale, partenaires stratégiques de la Société, industriels ou 
commerciaux du secteur pharmaceutique, personnes liées par un contrat de services ou de 
consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ; 

(ii) des actionnaires, dirigeants ou salariés de ces personnes dans le cas des personnes morales ;

(iii) des dirigeants, mandataires sociaux ou salariés de la Société ou de ses filiales ;

Décide que les Bons devront être exercés au plus tard dans les dix (10) ans de leur émission et que les 
Bons qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période de dix (10) années seront caducs de 
plein droit ;

Décide qu’aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux négociations sur un marché 
réglementé, le prix de souscription d’une action ordinaire de la Société sur exercice d’un Bon, qui sera 
déterminé par le Conseil d’administration au moment de l’attribution des Bons, devra être au moins égal 
à la moyenne pondérée du cours de l’action sur le marché Euronext à Paris sur une période choisie par le 
Conseil d’administration comprenant entre trois (3) et quatre-vingt-dix (90) séances de bourse 
consécutives précédant la fixation du prix de l'émission, éventuellement diminué, au choix du Conseil 
d’administration, d’une décote maximale de dix pour cent (10 %) ;

Autorise la Société à imposer aux titulaires des Bons le rachat ou le remboursement de leurs droits ainsi 
qu’il est prévu à l’article L. 228-102 du Code de commerce ;

Prend acte que la présente décision emporte, au profit des bénéficiaires, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquels les Bons donnent 
droit ;

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment de :

- émettre les Bons et en fixer les caractéristiques particulières,

- arrêter le prix de souscription des Bons, ainsi que le prix d’exercice des Bons, 
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- arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre de Bons pouvant être souscrits par chacun,

- arrêter les conditions particulières des Bons pouvant être souscrits par chacun,

- arrêter les modalités de protection des droits des porteurs de Bons,

- s’assurer du respect des conditions de validité et d’exercice des Bons, 

- recevoir les notifications d’exercice des Bons, constater les augmentations de capital en résultant 
et modifier les statuts en conséquence,

- prendre l’ensemble des mesures nécessaires à la protection des porteurs de Bons, et

- d'une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à l’émission ci-
avant,

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de la 
présente assemblée ;

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet.

TRENTE-QUATRIEME RESOLUTION

AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A L’ATTRIBUTION GRATUITE 

D’ACTIONS (LES « AGA »), EXISTANTES OU A EMETTRE AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux 
comptes, 

Conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants et L. 22-10-59 et suivants du Code de commerce, 

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans la mesure autorisée par la loi, à 
procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la 
Société ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente autorisation sera de 10% du capital social sur une base 
pleinement diluée constaté à la date de la présente Assemblée Générale ; étant précisé que ce montant 
maximum sera augmenté de la valeur nominale des titres à émettre pour préserver, conformément à la loi, 
les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital et ; qu’en tout état de 
cause, le nombre maximal d’actions qui pourront être gratuitement attribuées en vertu de la présente 
autorisation ne pourra être supérieur à 20 % du nombre d’actions composant le capital social au jour où le 
Conseil d’administration décidera de mettre en œuvre la présente autorisation ;

Décide que le nombre d’actions pouvant être attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation 
s’imputera sur le plafond visé à la 35ème résolution ;

Décide que les bénéficiaires des attributions pourront être des salariés, ou certaines catégories d’entre eux 
de la Société et/ou des entités qui lui sont liées directement ou indirectement au sens de l’article L. 225-
197-2 du Code de commerce, ainsi que les mandataires sociaux des sociétés ou entités susvisées, 
déterminés par le Conseil d’administration selon les dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants et 
L. 22-10-59 et suivants du Code de commerce, ou certains d’entre eux, et qui remplissent, en outre, les 
conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution qui auront été fixés par le Conseil d’administration ;

Décide que si des attributions sont consenties aux mandataires sociaux visés à l’article L. 22-10-59 du 
Code de commerce, elles ne pourront l’être que dans les conditions de l’article L. 22-10-60 du Code de 
commerce ; 

Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive au terme d’une période 
d’acquisition minimale d’un an ;
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Décide, par dérogation à ce qui précède, que les actions pourront être définitivement attribuées avant le 
terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité de leur bénéficiaire correspondant au classement dans 
la deuxième et troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, au jour 
de la constatation de l’invalidité, et que lesdites actions seront librement cessibles par le bénéficiaire 
concerné indépendamment de la période de conservation précitée ;

Prend acte qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, la présente décision emportera, au fur et 
à mesure de l’attribution définitive desdites actions, augmentation de capital par incorporation de réserves, 
bénéfices ou prime d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et renonciation corrélative des 
actionnaires au profit des bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel de souscription sur lesdites 
actions ;

Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente résolution, avec 
faculté de subdélégation dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment 
de :

- déterminer si les actions attribuées sont des actions à émettre et/ou existantes, et modifier son 
choix avant l’attribution définitive ;

- déterminer les catégories de bénéficiaires de la ou des attributions ;

- déterminer librement l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux, 
fixer les conditions, les critères d’attribution des actions et le cas échéant, les critères de 
performance ;

- décider le montant de la ou des attributions, les dates et modalités de chacune, ainsi que la date, 
même rétroactive, à compter de laquelle les titres émis porteront jouissance ;

- déterminer les durées définitives de la période d’acquisition et de la période de conservation des 
actions dans les limites fixées par la loi et l’assemblée générale ci-dessus ;

- inscrire les actions attribuées gratuitement sur un compte nominatif au nom de leur titulaire, 
mentionnant l’indisponibilité et la durée de celle-ci ;

- doter une réserve indisponible affectée aux droits des attributaires d’une somme égale au 
montant total de la valeur nominale des actions susceptibles d’être émises par voie 
d’augmentation de capital, par prélèvements des sommes nécessaires sur toutes réserves dont la 
Société a la libre disposition ;

- procéder aux prélèvements nécessaires sur cette réserve indisponible afin de libérer la valeur 
nominale des actions à émettre au profit de leurs bénéficiaires, et augmenter en conséquence le 
capital social du montant nominal des actions attribuées ;

- en cas d’augmentation de capital, modifier les statuts corrélativement et procéder aux formalités 
consécutives ;

- en cas de réalisation d’opérations financières visées par l’article L. 228-99 alinéa premier du 
Code de commerce, pendant la période d’acquisition, mettre en œuvre, s’il le juge opportun, 
toutes mesures propres à préserver et ajuster les droits des attributaires d’actions selon les 
modalités et conditions prévues par ledit article ;

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de trente-huit (38) mois, à compter de 
la présente assemblée ;

Décide qu’à compter de sa mise en œuvre, la présente autorisation privera d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet.

TRENTE-CINQUIEME RESOLUTION

FIXATION DES LIMITATIONS GLOBALES DU MONTANT DES EMISSIONS EFFECTUEES EN VERTU DES 

AUTORISATIONS DE CONSENTIR DES OPTIONS ET DES ACTIONS GRATUITES ET DES DELEGATIONS A 

L’EFFET D’EMETTRE DES BONS 

L’Assemblée Générale, 
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Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux 
comptes, 

Décide que la somme (i) des actions susceptibles d’être émises ou attribuées sur exercice des Options qui 
seraient consenties en vertu de la 32ème résolution ci-dessus, (ii) des actions susceptibles d’être émises sur 
exercice des Bons qui seraient attribués en vertu de la 33ème résolution ci-dessus, et (iii) des actions 
susceptibles d’être émises en vertu des actions attribuées gratuitement en vertu de la 34ème résolution ci-
dessus ne pourra pas excéder 10% du capital social sur une base pleinement diluée constaté à la date de la 
présente Assemblée Générale, étant précisé que s’ajoutera à ces plafonds le montant supplémentaire des 
actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès à 
des actions.

TRENTE-SIXIEME RESOLUTION

DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE 

CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS OU DE TITRES DONNANT ACCES AU CAPITAL, RESERVES AUX 

ADHERENTS D’UN PLAN D’EPARGNE D’ENTREPRISE AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION AU PROFIT DE CES DERNIERS

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux 
comptes,

Prenant acte des dispositions des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail, et statuant 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce ;

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, 
pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, à l’époque et selon les modalités 
qu’il déterminera, d’un montant maximum de 6.338 euros (représentant, sur la base de la valeur nominale 
actuelle des actions de la Société, égale à 0,01 €, un montant maximum de 633.800 actions) par émission 
d’actions ordinaires ou de titres financiers donnant accès au capital de la Société réservée aux adhérents 
d’un plan d’épargne d’entreprise (ou tout autre plan aux adhérents duquel les articles L. 3332-1 et suivants 
du Code du travail ou toute loi ou règlementation analogue permettraient de réserver une augmentation de 
capital dans des conditions équivalentes), mis en place ou à mettre en place au sein de la Société ; étant 
précisé que ce montant nominal maximal ci-dessus sera augmenté des titres émis afin de préserver les 
droits de porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital conformément aux dispositions 
du Code de commerce ;

Décide que le prix de souscription des actions sera fixé conformément aux dispositions de l’article 
L. 3332-19 du Code du travail ;

Décide que la présente délégation emporte suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions nouvelles ou titres à émettre au profit des bénéficiaires susvisés, en cas de 
réalisation de l’augmentation de capital prévue à l’alinéa précédent ;

Décide que le Conseil d’administration pourra prévoir l’attribution gratuite d’actions ou des titres 
financiers donnant accès au capital de la Société, dans les termes prévus à l’article L. 3332-21 du Code du 
travail ;

Décide que chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du montant des actions 
ordinaires effectivement souscrites par les bénéficiaires susvisés ;

Décide que les caractéristiques des émissions de titres financiers donnant accès au capital de la Société 
seront arrêtées par le Conseil d’administration dans les conditions fixées par la règlementation ;

Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation et 
notamment :
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o décider et fixer les modalités d’émission et d’attribution des actions ou des titres financiers 
donnant accès au capital, en vertu de la présente délégation ; et notamment fixer le prix de 
souscription en respectant les règles définies ci-dessus, les dates d’ouverture et de clôture des 
souscriptions, les dates de jouissance (même rétroactives), les délais de libération des actions et, 
le cas échéant des titres financiers donnant accès au capital, le tout dans les limites légales ;

o constater la réalisation de la ou des augmentations de capital à concurrence du montant des 
actions ou titres qui seront effectivement souscrites et apporter aux statuts les modifications 
corrélatives;

o accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités ;

o et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la réalisation définitive de 
l’augmentation ou des augmentations successives du capital social.

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de la 
présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet.

TRENTE-SEPTIEME RESOLUTION

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL DE LA SOCIETE ET MODIFICATION CORRELATIVE DE L’ARTICLE 4
DES STATUTS DE LA SOCIETE (OBJET)

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Décide de modifier l'objet social comme suit. 

« La Société a pour objet, directement ou indirectement, en France à l’étranger :

 l’exercice de toute activité liée à la recherche, au développement et à la commercialisation de
médicaments et produits pharmaceutiques ;

 l’exploitation commerciale de brevets et savoir-faire, y compris par voie de licences ;
 l’acquisition, la souscription, la détention, la gestion ou la cession sous quelque forme que ce soit, 

de toutes parts sociales et de toutes valeurs mobilières, dans toutes sociétés ou entités juridiques, 
créées ou à créer, françaises ou étrangères, et plus généralement, la gestion de participations dans 
le domaine d’activité de la Société ;

 la participation directe ou indirecte dans toutes opérations pouvant se rattacher à l’un quelconque 
des objets précités, ou de nature à les favoriser, par voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apports ou de souscription ou d’achat de titres ou de droits sociaux, de fusion, d’association, de 
participation ou autre ;  

 et, plus généralement, toutes opérations mobilières ou immobilières, industrielles, commerciales 
ou financières se rattachant, directement ou indirectement, à cet objet ou à tous objets similaires 
ou connexes, ou pouvant être utiles à cet objet ou de nature à en faciliter la réalisation. »

Décide de modifier en conséquence l’Article 4 des statuts de la société comme suit :

Ancienne rédaction Rédaction proposée

La Société a pour objet, directement ou 
indirectement, en France et à l’étranger : 

 l’exercice de toute activité liée à la recherche, 
au développement et à la commercialisation 
de vaccins thérapeutiques et prophylactiques 
et de petites molécules thérapeutiques ayant 
des applications principalement dans le 
domaine anti-infectieux ; l’acquisition, la 
souscription, la détention, la gestion ou la 

La Société a pour objet, directement ou 
indirectement, en France à l’étranger :

 l’exercice de toute activité liée à la recherche, 
au développement et à la commercialisation 
de médicaments et produits pharmaceutiques 
;
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cession sous quelque forme que ce soit, de 
toutes parts sociales et de toutes valeurs 
mobilières, dans toutes sociétés ou entités 
juridiques, créées ou à créer, françaises ou 
étrangères, et plus généralement, la gestion 
de participations dans le domaine d’activité 
de la Société ; 

 la participation directe ou indirecte, dans 
toutes opérations pouvant se rattacher à l’un 
quelconque des objets précités, ou de nature 
à les favoriser, par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apports ou de 
souscription ou d’achat de titres ou de droits
sociaux, de fusion, d’association, de 
participation ou autre ; 

 et, plus généralement, toutes opérations 
mobilières ou immobilières, industrielles, 
commerciales ou financières se rattachant, 
directement ou indirectement, à cet objet ou 
à tous objets similaires ou connexes, ou 
pouvant être utiles à cet objet ou de nature à 
en faciliter la réalisation.

 l’exploitation commerciale de brevets et 
savoir-faire, y compris par voie de licences ;

 l’acquisition, la souscription, la détention, la 
gestion ou la cession sous quelque forme que 
ce soit, de toutes parts sociales et de toutes 
valeurs mobilières, dans toutes sociétés ou 
entités juridiques, créées ou à créer, 
françaises ou étrangères, et plus 
généralement, la gestion de participations 
dans le domaine d’activité de la Société ;

 la participation directe ou indirecte dans 
toutes opérations pouvant se rattacher à l’un 
quelconque des objets précités, ou de nature 
à les favoriser, par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apports ou de 
souscription ou d’achat de titres ou de droits 
sociaux, de fusion, d’association, de 
participation ou autre ;  

 et, plus généralement, toutes opérations 
mobilières ou immobilières, industrielles, 
commerciales ou financières se rattachant, 
directement ou indirectement, à cet objet ou à 
tous objets similaires ou connexes, ou pouvant 
être utiles à cet objet ou de nature à en faciliter 
la réalisation

TRENTE-HUITIEME RESOLUTION

SUPPRESSION DE L’ARTICLE 6.1 DES STATUTS DE LA SOCIETE (APPORTS - FORMATION DU CAPITAL)

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Décide de supprimer l’article 6.1 des statuts de la Société, celui-ci n'étant plus pertinent compte tenu de 
l’admission aux négociations des titres de la Société.

TRENTE-NEUVIEME RESOLUTION

MODIFICATION DE L'ARTICLE 15.2 DES STATUTS DE LA SOCIETE (REUNIONS DU CONSEIL) CONCERNANT 

L'UTILISATION DE MOYENS DE REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Décide d’aligner l’Article 15.2 des statuts de la Société sur les dispositions de l’article L. 22-10-3-1 du 
Code de commerce, introduit par la Loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 (Loi attractivité), concernant 
l'utilisation de moyens de télécommunication lors des réunions du Conseil d'administration, et de modifier 
en conséquence l'Article 15.2 des statuts comme suit :

Ancienne rédaction Rédaction proposée

Le Conseil d’administration se réunit aussi 
souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur 

Le Conseil d’administration se réunit aussi 
souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur 
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convocation du Président ou de deux 
administrateurs. 

Lorsqu’il ne s’est pas réuni depuis plus de deux 
(2) mois, le tiers au moins des membres du 
Conseil d’administration peut demander au 
Président de convoquer celui-ci sur un ordre du 
jour déterminé. 

Le Directeur Général peut également demander 
au Président de convoquer le Conseil 
d’administration sur un ordre du jour déterminé. 

Le Président est lié par les demandes qui lui sont 
adressées en vertu des deux alinéas précédents. 
Les convocations sont faites par tous moyens et 
même verbalement. 

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout 
autre lieu (en France ou à l’étranger) désigné dans 
la convocation, sous la présidence de son 
Président ou, en cas d’empêchement, du membre 
désigné par le Conseil pour le présider. 

Le Président du Conseil d’administration préside 
les séances. En cas d’empêchement du Président, 
le Conseil désigne à chaque séance celui de ses 
membres présents qui présidera la séance. 

Le Conseil peut nommer, à chaque séance, un 
secrétaire, même en dehors de ses membres. 

Il est tenu un registre qui est signé par les 
administrateurs participant à la séance du 
Conseil. 

Les administrateurs, ainsi que toute personne 
appelée à assister aux réunions du Conseil 
d’administration, sont tenus à la discrétion à 
l’égard des informations présentant un caractère 
confidentiel et données comme telles par le 
Président.

convocation du Président ou de deux 
administrateurs.

Lorsqu’il ne s’est pas réuni depuis plus de deux 
(2) mois, le tiers au moins des membres du 
Conseil d’administration peut demander au 
Président de convoquer celui-ci sur un ordre du 
jour déterminé.

Le Directeur Général peut également demander 
au Président de convoquer le Conseil 
d’administration sur un ordre du jour déterminé.

Le Président est lié par les demandes qui lui sont 
adressées en vertu des deux alinéas précédents. 
Les convocations sont faites par tous moyens et 
même verbalement.

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout 
autre lieu (en France ou à l’étranger) désigné dans 
la convocation, sous la présidence de son 
Président ou, en cas d’empêchement, du membre 
désigné par le Conseil pour le présider.

La participation aux délibérations du Conseil 
d'administration par voie dématérialisée est 
autorisée pour toutes les délibérations du Conseil, 
sauf exclusion ou limitation applicable à 
certaines délibérations figurant, le cas échéant, 
dans le règlement intérieur. 

Le Président du Conseil d’administration préside 
les séances. En cas d’empêchement du Président, 
le Conseil désigne à chaque séance celui de ses 
membres présents qui présidera la séance

Le Conseil peut nommer, à chaque séance, un 
secrétaire, même en dehors de ses membres. 

Il est tenu un registre qui est signé par les 
administrateurs participant à la séance du 
Conseil. 

Les administrateurs, ainsi que toute personne 
appelée à assister aux réunions du Conseil 
d’administration, sont tenus à la discrétion à 
l’égard des informations présentant un caractère 
confidentiel et données comme telles par le 
Président.
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QUARANTIEME RESOLUTION

MODIFICATION DES ARTICLES 15.3 (QUORUM ET MAJORITE) ET 17.1 (DIRECTION GENERALE) DES 

STATUTS DE LA SOCIETE CONCERNANT LE QUORUM ET LA MAJORITE DES REUNIONS DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Décide d’aligner l’Article 15.3 des statuts de la Société sur les dispositions de l’article L. 22-10-3-1 du 
Code de commerce, introduit par la Loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 (Loi attractivité), concernant 
l'utilisation de moyens de télécommunication lors des réunions du Conseil d'administration, et de modifier 
en conséquence l'Article 15.3 des statuts comme suit :

Ancienne rédaction Rédaction proposée

Le Conseil ne délibère valablement que si la 
moitié au moins des administrateurs sont présents 
ou réputés présents, sous réserve des 
aménagements apportés par le règlement 
intérieur en cas de recours à la visioconférence et 
autre moyen de télécommunication. 

Sauf stipulation contraire des présents statuts et 
sous réserve des aménagements apportés par le 
règlement intérieur en cas de recours à la 
visioconférence ou autre moyen de 
télécommunication, les décisions sont prises à la 
majorité des voix des membres présents, réputés 
présents, ou représentés. 

En cas de partage des voix, la voix du Président 
est prépondérante. 

Sont réputés présents, pour le calcul du quorum 
et de la majorité, les administrateurs qui 
participent à la réunion du Conseil par des 
moyens de visioconférence ou de 
télécommunication dans les conditions définies 
par le règlement intérieur du Conseil 
d’administration. Toutefois, la présence effective 
ou par représentation sera nécessaire pour toutes 
délibérations du Conseil relatives à l’arrêté des 
comptes annuels et des comptes consolidés ainsi 
qu’à l’établissement du rapport de gestion et du 
rapport sur la gestion du groupe, le cas échéant, 
ainsi que pour les décisions relatives à la 
révocation du Président du Conseil 
d’administration, du Directeur général et du 
Directeur général délégué.

Par ailleurs, la moitié des administrateurs en 
fonction pourra s’opposer à la tenue d’une 

Le Conseil ne délibère valablement que si la 
moitié au moins des administrateurs sont présents 
ou réputés présents.

Sont réputés présents, pour le calcul du quorum 
et de la majorité, les administrateurs qui 
participent à la réunion du Conseil par des 
moyens de visioconférence ou de 
télécommunication dans les conditions définies 
par le règlement intérieur du Conseil.

Sauf stipulation contraire des présents statuts, les 
décisions sont prises à la majorité des voix des 
membres présents, réputés présents, ou 
représentés.

En cas de partage des voix, la voix du Président 
est prépondérante.
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réunion du Conseil d’administration par des 
moyens de visio-conférence ou de 
télécommunication. Cette opposition devra être 
notifiée dans les formes et délais qui seront 
arrêtés par le règlement intérieur et/ou dans celles 
qui seraient déterminées par les dispositions 
légales ou réglementaires. 

Décide en outre de modifier le paragraphe suivant de l’article 17.1 des statuts de la Société (Direction 
générale) comme suit :

Ancienne rédaction Rédaction proposée

La délibération du Conseil d’administration 
relative au choix de la modalité d’exercice de la 
direction générale est prise à la majorité des 
administrateurs présents ou représentés ou 
réputés présents, la voix du Président n’étant pas 
prépondérantes, et sous réserve des dispositions 
spécifiques prévues à l’article 15.3 ci-dessus en 
cas de participation des administrateurs au 
Conseil par visioconférence ou autre moyen de 
télécommunication.

La délibération du Conseil d’administration 
relative au choix de la modalité d’exercice de la 
direction générale est prise à la majorité des 
administrateurs présents ou représentés ou 
réputés présents, la voix du Président n’étant pas 
prépondérante. 

QUARANTE-ET-UNIEME RESOLUTION

MODIFICATION DE L'ARTICLE 15.5 DES STATUTS DE LA SOCIETE (CONSULTATION PAR ECRIT)
CONCERNANT LA CONSULTATION ECRITE DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Décide d’aligner l’Article 15.5 des statuts de la Société sur les dispositions de l’article L. 225-37 du Code 
de commerce, introduit par la Loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 (Loi attractivité), concernant la 
consultation écrite des membres du Conseil d’administration, et de modifier en conséquence l'Article 15.5
des statuts comme suit :

Ancienne rédaction Rédaction proposée 

Le Conseil d’administration peut également 
prendre par consultation écrite des 
administrateurs certaines décisions relevant de 
ses attributions propres, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur. 

En cas de consultation écrite, le Président du 
Conseil devra adresser, par tous moyens en ce 
compris par transmission électronique, à chacun 
des administrateurs ainsi que, le cas échéant, aux 
commissaires aux comptes et aux éventuels 
représentants du Comité Social et Economique, 
tous les documents nécessaires à la prise des 
décisions figurant à l’ordre du jour de la 
consultation. 

Le Conseil d'administration peut également 
adopter toutes les décisions relevant de ses 
attributions propres par voie de consultation 
écrite, sauf en cas d'opposition d'un ou plusieurs 
administrateurs en fonction quant à l'utilisation 
de ce procédé.

En cas de consultation écrite, le Président du 
Conseil devra adresser, par tous moyens en ce 
compris par transmission électronique, à chacun 
des administrateurs tous les documents 
nécessaires à la prise des décisions figurant à 
l’ordre du jour de la consultation, avec indication 
du délai imparti pour répondre, tel qu'apprécié 
par le Président en fonction de la décision à 
prendre, de l'urgence ou du temps de réflexion 
nécessaire au vote. Ce délai peut, le cas échéant, 
être prolongé par le Président. En l'absence 
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Les administrateurs disposent d’un délai précisé 
dans les documents, pour émettre leur vote et 
communiquer leurs observations au Président, 
par tous moyens écrits, en ce compris par 
transmission électronique. 

Tout administrateur n’ayant pas répondu dans le 
délai accordé pour répondre (s’il n’est pas précisé 
dans les documents, ce délai sera de cinq (5) jours 
à compter de la date d’envoi des documents) est 
considéré comme s’étant abstenu. 

La consultation écrite fera l’objet d’un procès-
verbal établi et signé par le Président auquel est 
annexée chaque réponse des administrateurs et 
qui est communiqué à la Société pour être 
conservé dans les mêmes conditions que les 
procès-verbaux des délibérations du Conseil.

d'indication du délai imparti, le délai applicable 
sera fixé à cinq (5) jours à compter de la date 
d'envoi des documents.

Les administrateurs disposent d’un délai précisé 
dans les documents, pour émettre leur vote et 
communiquer leurs observations au Président, 
par tous moyens écrits, en ce compris par 
transmission électronique. 

Tout administrateur n’ayant pas répondu dans le 
délai accordé pour répondre (s’il n’est pas précisé 
dans les documents, ce délai sera de cinq (5) jours 
à compter de la date d’envoi des documents) est 
considéré comme s’étant abstenu. 

Tout administrateur dispose d’un jour ouvré à 
compter de l’envoi des documents par le 
Président du Conseil pour s’opposer au recours à 
la consultation écrite. L'opposition devra être 
motivée et pourra être adressée par tous moyens 
écrits, en ce compris par transmission 
électronique.

En cas d’opposition, le Président en informe sans 
délai les autres administrateurs et convoque un 
Conseil d’administration. 

Toute décision ne peut être adoptée par 
consultation écrite que si au moins la moitié des 
membres du Conseil ont participé à la 
consultation écrite et si aucun administrateur n'a 
exercé son droit d'opposition.

La consultation écrite fera l’objet d’un procès-
verbal établi et signé par le Président auquel est 
annexée chaque réponse des administrateurs et 
qui est communiqué à la Société pour être 
conservé dans les mêmes conditions que les 
procès-verbaux des délibérations du Conseil.

QUARANTE-DEUXIEME RESOLUTION

MODIFICATION DE L'ARTICLE 16.1 DES STATUTS DE LA SOCIETE (POUVOIRS DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION) CONCERNANT LES MODIFICATIONS DES STATUTS

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,

Décide d’aligner l’Article 16.1 des statuts de la Société sur les dispositions de l’article L. 225-37 du Code 
de commerce, introduit par la Loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 (Loi attractivité), concernant la la faculté 
pour le Conseil d’administration de modifier les statuts pour les mettre en conformité avec les dispositions 
législatives et règlementaires en vigueur, et de modifier en conséquence l'Article 16.1 des statuts comme 
suit :

Ancienne rédaction Rédaction proposée 
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Le Conseil d’administration détermine les 
orientations de l’activité de la Société et veille à 
leur mise en œuvre conformément à son intérêt 
social, en prenant en considération les enjeux 
sociaux et environnementaux de son activité.

Sous réserve des pouvoirs expressément attribués 
aux Assemblées d’actionnaires et dans la limite 
de l’objet social, le Conseil d’administration se 
saisit de toute question intéressant la bonne 
marche de la Société et règle par ses délibérations 
les affaires qui la concernent.

Dans les rapports avec les tiers, la Société est 
engagée même pour les actes du Conseil 
d’administration qui ne relèvent pas de l’objet 
social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers 
savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne 
pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, 
étant exclu que la seule publication des statuts 
suffise à constituer cette preuve.

Le Conseil d’administration procède aux 
contrôles et vérifications qu’il juge opportuns.

Le Président ou le Directeur général est tenu de 
communiquer à chaque administrateur les 
informations nécessaires à l’accomplissement de 
sa mission. Chaque administrateur peut obtenir 
auprès ces derniers tous les documents qu’il 
estime utiles.

Sur décisions de l’Assemblée Générale du 19 juin 
2020, le Conseil peut apporter les modifications 
nécessaires aux présents statuts pour les mettre en 
conformité avec les dispositions législatives et 
règlementaires en vigueur, sous réserve de 
ratification de cette décision par la prochaine 
assemblée générale extraordinaire.

Le Conseil d’administration détermine les 
orientations de l’activité de la Société et veille à 
leur mise en œuvre conformément à son intérêt 
social, en prenant en considération les enjeux 
sociaux et environnementaux de son activité.

Sous réserve des pouvoirs expressément attribués 
aux Assemblées d’actionnaires et dans la limite 
de l’objet social, le Conseil d’administration se 
saisit de toute question intéressant la bonne 
marche de la Société et règle par ses délibérations 
les affaires qui la concernent.

Dans les rapports avec les tiers, la Société est 
engagée même pour les actes du Conseil 
d’administration qui ne relèvent pas de l’objet 
social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers 
savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne 
pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, 
étant exclu que la seule publication des statuts 
suffise à constituer cette preuve.

Le Conseil d’administration procède aux 
contrôles et vérifications qu’il juge opportuns.

Le Président ou le Directeur général est tenu de 
communiquer à chaque administrateur les 
informations nécessaires à l’accomplissement de 
sa mission. Chaque administrateur peut obtenir 
auprès ces derniers tous les documents qu’il 
estime utiles.

Le Conseil d'administration pourra modifier les 
présents statuts comme il l'entendra pour les 
mettre en conformité avec les dispositions 
législatives et règlementaires en vigueur, sous 
réserve de ratification de la décision 
correspondante par les actionnaires lors de la 
prochaine assemblée générale extraordinaire.

Résolutions proposées à l’assemblée générale ordinaire

QUARANTE-TROISIEME RESOLUTION

POUVOIRS POUR LES FORMALITES

L’Assemblée Générale,

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

Donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal pour 
accomplir formalités de publicité légale et autres qu'il appartiendra.
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ABIVAX

Société Anonyme au capital de 634.364,77 euros
Siège social : 7-11 Boulevard Haussmann 

75009 Paris
799 363 718 RCS Paris 

EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE 
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Situation de la Société au cours de l’exercice écoulé

Abivax est une Société de biotechnologie qui a atteint le stade des essais cliniques et qui est axée sur le 
développement de thérapeutiques exploitant les mécanismes naturels de régulation de l’organisme pour 
stabiliser la réponse immunitaire chez les patients atteints de maladies inflammatoires chroniques. Le Groupe 
évalue actuellement son candidat-médicament phare, obefazimod, dans le cadre d’essais cliniques de phase 3 
pour le traitement des adultes souffrant de rectocolite hémorragique (« RCH ») active modérée à sévère. Le 
Groupe a également lancé un essai clinique de phase 2b d’obefazimod chez des patients atteints de la maladie 
de Crohn (« MC »), le premier patient ayant été recruté en octobre 2024, tout en évaluant d’autres indications 
inflammatoires potentielles.

Le Groupe privilégie les indications pour lesquelles les traitements existants n’ont pas été en mesure de 
répondre à d’importants besoins des patients, et pour lesquelles il considère que ses médicaments 
expérimentaux pourraient se différencier considérablement des thérapies actuellement disponibles. Les 
indications ciblées concernent de vastes populations et représentent de grandes opportunités commerciales, 
sous réserve de l‘obtention des autorisations réglementaires et du succès de la mise sur le marché du produit. 
Le Groupe se concentre d’abord sur les maladies inflammatoires chroniques de l’intestin (« MICI ») qui 
entraînent une inflammation de l’appareil digestif, dont les deux formes les plus courantes sont la RCH et la 
MC. En 2024, un total d’environ 3,6 millions de patients aux États-Unis, dans quatre pays de l’Union 
européenne (France, Allemagne, Italie et Espagne ou « UE4 »), au Royaume-Uni et au Japon souffraient de 
MICI, dont 1,4 million rien qu'aux États-Unis. 

L’un des principaux objectifs du traitement des MICI est d’obtenir une rémission clinique durable tout en 
préservant la qualité de vie du patient et en tenant compte de ses préoccupations concernant les effets 
indésirables potentiels. Bien qu’un certain nombre de thérapies différentes soient autorisées pour la RCH et la 
MC, la grande majorité d’entre elles nécessitent une administration chronique par injections ou perfusions 
intraveineuses, et elles peuvent être accompagnées de mises en garde sérieuses et inquiétantes concernant, entre 
autres, des risques d’infections graves entraînant des hospitalisations, voire des décès, et une augmentation des 
risques de différents cancers. La grande majorité des patients atteints de MICI ne parviennent pas à la rémission 
clinique avec les thérapies existantes et ils sont nombreux à perdre leur réponse à ces traitements au fil du 
temps, en particulier les patients traités par un inhibiteur du TNF-alpha chez qui l’apparition d’anticorps anti-
médicament est fréquente. En outre, malgré le nombre croissant de médicaments biosimilaires - par exemple 
des traitements à base d’inhibiteurs du TNF-alpha - qui existent désormais pour le traitement des MICI, ceux-
ci n’atténuent malheureusement aucune des inquiétudes suscitées par les effets indésirables potentiels qui 
incitent souvent les patients à repousser, voire à refuser, le passage à des thérapies plus avancées. Par ailleurs, 
bien qu’un petit nombre de thérapies par voie orale aient été récemment approuvées pour le traitement des
MICI, celles-ci s’accompagnent également d’un risque d’effets indésirables préoccupants ou requièrent des 
examens préalables approfondis, ce qui peut dissuader les patients de se lancer dans ces thérapies avancées. 
Par conséquent, les patients atteints de MICI active modérée à sévère continuent de faire face à un besoin 
important et non satisfait de nouvelles thérapies orales offrant une efficacité durable, des profils de sécurité 
améliorés, et répondant aux exigences minimales préalables à leur introduction. Qui plus est, le Groupe estime 
que le marché des MICI offre un fort potentiel de croissance en raison de la hausse du nombre de diagnostics 
de ces maladies et de la pénétration accrue de traitements oraux présentant de meilleurs rapports 
bénéfice/risque. 

Il estime également que son candidat-médicament phare, obefazimod, se différencie des approches 
concurrentes pour le traitement des MICI grâce à son mécanisme d’action innovant. Il a ainsi été démontré 
qu’obefazimod augmente spécifiquement la production d’un produit d’épissage microARN unique, appelé 
miR-124, qui joue un rôle essentiel dans la régulation de la réponse inflammatoire. Dans une situation 
d’inflammation, le miR-124 agit comme un régulateur naturel de la réponse inflammatoire qui contrôle la 
progression de l’inflammation et stabilise le système immunitaire, sans provoquer d’immunosuppression plus 
large. Contrairement aux thérapies avancées disponibles actuellement, prescrites après les thérapies 
conventionnelles, dont certaines ne ciblent qu’une seule cytokine ou une seule voie inflammatoire, le miR-124 
module l’expression de plusieurs cytokines et voies inflammatoires clés. La modulation simultanée de plusieurs 
voies inflammatoires peut se traduire par une efficacité plus durable sur le long terme, ce qui est essentiel dans 
le cas des maladies chroniques comme les MICI et pourrait permettre à obefazimod de se différencier des 
traitements actuellement disponibles pour ces maladies. 
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Au cours des essais cliniques de phase 2 d’obefazimod pour le traitement de la RCH active modérée à sévère, 
conformément aux effets pharmacologiques observés dans les études précliniques, un début de soulagement 
des symptômes a été observé dès le huitième jour de traitement, accompagné de réductions significatives des 
saignements rectaux et de la fréquence des selles. Dans l’essai clinique de phase 2b sur le traitement 
d’induction, auquel ont participé 252 patients, obefazimod a atteint le critère d’évaluation principal, à savoir, 
une réduction statistiquement significative du score Mayo modifié (une mesure de l’activité de la maladie) par 
rapport au placebo. De surcroît, des taux élevés de rémission clinique durable et de nouvelle rémission clinique 
ont été observés lors de l’extension en ouvert de l’essai sur le traitement de maintenance, au cours de laquelle 
les patients - dont environ 45 % avaient déjà été exposés à des médicaments biologiques ou à des inhibiteurs 
des Janus kinases (« JAK ») - ont été suivis sur une période maximale de traitement de deux ans. Plus de 90 % 
des patients ayant déjà été exposés à une thérapie avancée avant de participer à l’essai étaient hautement 
réfractaires, deux thérapies avancées précédentes au moins ayant abouti à un échec.

En avril 2023, ont été publiés les résultats de l’analyse finale de l’essai clinique de phase 2b en ouvert sur le 
traitement de maintenance qui incluait 217 patients dont 164 (76 %) avaient terminé la deuxième année de 
traitement oral avec 50 mg d’obefazimod une fois par jour. À l’issue de la deuxième année de traitement, 114 
des 217 patients recrutés (53 %) ont obtenu une rémission clinique et 158 (73 %) une réponse clinique. Parmi 
les 98 patients réfractaires aux traitements biologiques, 66 (67 %) ont présenté une réponse clinique, 38 (39 %) 
une rémission clinique, 46 (47 %) une amélioration endoscopique et 20 (20 %) une rémission endoscopique à 
la semaine 96. Parmi les 124 patients ayant obtenu une réponse clinique à la fin de la période d’induction de 8 
semaines de l’essai en double aveugle, 82 (66 %) ont obtenu une rémission clinique à la semaine 48, en 
appliquant la méthode basée sur une nouvelle randomisation des répondeurs (re-randomization) dont l’emploi 
est classique dans les essais cliniques de phase 3 sur le traitement de maintenance. Sur les 124 patients ayant 
présenté une réponse clinique à la semaine 8, 74 (60 %) ont obtenu une rémission clinique, 95 (77 %) une 
réponse clinique, 79 (64 %) une amélioration endoscopique et 52 (42 %) une rémission endoscopique à la 
semaine 96. 

En octobre 2024, le Groupe a annoncé les résultats d’une analyse intermédiaire de l’efficacité et de l’innocuité 
d’un essai en ouvert sur le traitement de maintenance (OLM) chez des patients atteints de RCH recrutés à la 
fin des essais OLM de phase 2a et de phase 2b au cours desquels ils avaient reçu 50 mg d’obefazimod une fois 
par jour. Les résultats obtenus ont démontré que lorsqu’obefazimod est administré à dose réduite de 25 mg 
pendant une période supplémentaire de deux ans, la rémission clinique est maintenue et le profil de sécurité est 
cohérent avec celui observé lors des études antérieures sur obefazimod oral en une prise par jour.  Dans cet 
essai en ouvert sur le traitement de maintenance, les patients ayant terminé les essais OLM de phase 2a (d’une
durée de 4 ans) ou de phase 2b (d’une durée de 2 ans), au cours desquels ils avaient reçu 50 mg d’obefazimod 
une fois par jour, ont eu la possibilité de continuer à recevoir obefazimod à dose réduite de 25 mg par jour 
pendant cinq années supplémentaires (à condition de satisfaire au critère d’éligibilité consistant en un sous-
score endoscopique Mayo = 0 ou 1). Au total, 130 patients ont été admis dans l’essai et, au 11 septembre 2024 
(date limite de prise en compte des données), 113 ont été évalués jusqu’à la semaine 48 tandis que 74 ont été 
inclus dans l’analyse couvrant la période complète de 96 semaines. Au début de l’essai, 89 % des patients 
(116/130) se trouvaient en rémission clinique. Au bout de 48 et 96 semaines de traitement, 84 % (95/113) et 
87 % (64/74) des patients évalués, respectivement, se trouvaient en état de rémission clinique. De même, 92 % 
des patients (119/130) étaient en rémission symptomatique au début de l’essai. Au bout de 48 et 96 semaines, 
91% (103/113) et 92% (68/74) des patients évalués, respectivement, se trouvaient en état de rémission 
symptomatique. Les autres analyses de l’efficacité ont mis en évidence des tendances similaires. 

Le profil de tolérance d’obefazimod indique qu’il pourrait offrir une différenciation clinique importante. Au 
30 novembre 2024 (dernière date limite de prise en compte des données de sécurité), 1 300 sujets avaient reçu 
obefazimod selon différents schémas d’administration, dans l’ensemble des essais cliniques en ouvert terminés 
ou en cours, toutes indications confondues, dont 97 sujets pendant plus de 6 mois et 241 pendant plus d’un an. 
En outre, 765 sujets participant au programme ABTECT ou à l'étude ABX464-202 avaient reçu obefazimod 
ou un placebo en aveugle, dont 160 sujets pendant plus de 6 mois et 66 sujets pendant plus d'un an. 

En octobre 2022, le Groupe a lancé ses essais cliniques pivots de phase 3 d’obefazimod pour le traitement de 
la RCH active modérée à sévère. Il s’agit de deux essais sur le traitement d’induction (ABTECT-1 et ABTECT-
2) et un essai sur le traitement de maintenance (ABTECT). L’annonce des premiers résultats des essais 
ABTECT-1 et ABTECT-2 sur le traitement d’induction est attendue pour le troisième trimestre 2025, et celle 
des premiers résultats de l’essai ABTECT sur le traitement de maintenance pour le deuxième trimestre 2026. 

Au quatrième trimestre 2023, la FDA avait donné son feu vert à la demande d’autorisation d’un nouveau 
médicament expérimental (« IND », Investigational New Drug) pour un essai clinique de phase 2b mené sur 
des patients atteints de la maladie de Crohn (MC). Le recrutement des patients a donc débuté en octobre 2024. 
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Le Groupe compte annoncer les premiers résultats de l’essai de phase 2b sur le traitement d’induction au cours 
du second semestre 2026, l’objectif étant de démontrer que la réponse clinique et le profil de tolérance sont 
cohérents avec ceux qui ont déjà été observés lors des essais cliniques sur la RCH active modérée à sévère. Si 
les résultats de cet essai clinique de phase 2b sont positifs, le Groupe entend poursuivre le développement de 
son médicament avec un essai clinique de phase 3. 

Le candidat-médicament phare du Groupe, obefazimod, est en cours de développement clinique pour le 
traitement de la RCH active modérée à sévère. Le Groupe continue le développement d’obefazimod pour le 
traitement de la maladie de Crohn et explore d’autres indications inflammatoires potentielles pour lesquelles il 
pourrait poursuivre ses recherches, à condition de disposer des ressources et du financement nécessaires. 
Parallèlement, le Groupe utilise la plateforme miR-124 afin de créer de nouvelles molécules qui viendront 
reprendre le flambeau.

o obefazimod a le potentiel de devenir un traitement de référence dans les maladies inflammatoires 
chroniques

Obefazimod, le principal candidat-médicament du Groupe, est une petite molécule à prendre par voie orale qui 
est en cours de développement clinique pour le traitement de la RCH active modérée à sévère. Le Groupe 
estime qu’obefazimod est le seul candidat-médicament sous forme de petite molécule actuellement en phase 
de développement clinique dont le mécanisme d’action est capable de renforcer spécifiquement l’expression 
d’un seul microARN, le miR-124, qui joue un rôle essentiel dans la régulation de la réponse inflammatoire. 

Dans l’essai clinique de phase 2b sur le traitement d’induction, auquel ont participé 252 patients, obefazimod 
a atteint le critère d’évaluation principal, à savoir, une réduction statistiquement significative du score Mayo 
modifié (une mesure de l’activité de la maladie) par rapport au placebo. Un début de soulagement des 
symptômes a été observé dès le huitième jour de traitement, accompagné de réductions significatives des 
saignements rectaux et de la fréquence des selles, en cohérence avec les effets pharmacologiques observés lors 
des études précliniques, ainsi que des taux élevés de rémission clinique durable et de nouvelle rémission 
clinique, lors de l’extension en ouvert de l’essai clinique sur le traitement de maintenance d’une durée 
maximale de deux ans et dont environ 45 % des patients avaient déjà été exposés à des médicaments biologiques 
ou à des inhibiteurs de JAK. En avril 2023, ont été publiés les résultats de l’analyse finale de l’essai clinique 
de phase 2b en ouvert sur le traitement de maintenance qui incluait 217 patients dont 164 (76 %) avaient terminé 
la deuxième année de traitement oral avec 50 mg d’obefazimod une fois par jour. À l’issue de la deuxième 
année de traitement, 114 des 217 patients recrutés (53 %) ont obtenu une rémission clinique et 158 (73 %) une 
réponse clinique. Parmi les 98 patients réfractaires aux traitements biologiques, 66 (67 %) ont présenté une 
réponse clinique, 38 (39 %) une rémission clinique, 46 (47 %) une amélioration endoscopique et 20 (20 %) une 
rémission endoscopique à la semaine 96. Parmi les 124 patients ayant obtenu une réponse clinique à la fin de 
la période d’induction de 8 semaines de l’essai en double aveugle, 82 (66 %) ont obtenu une rémission clinique 
à la semaine 48, en appliquant la méthode basée sur une nouvelle randomisation des répondeurs (re-
randomization) dont l’emploi est classique dans les essais cliniques de phase 3 sur le traitement de maintenance. 
Sur les 124 patients ayant présenté une réponse clinique à la semaine 8, 74 (60 %) ont obtenu une rémission 
clinique, 95 (77 %) une réponse clinique, 79 (64 %) une amélioration endoscopique et 52 (42 %) une rémission 
endoscopique à la semaine 96. 

En octobre 2024, le Groupe a annoncé les résultats d’une analyse intermédiaire de l’efficacité et de l’innocuité 
d’un essai en ouvert sur le traitement de maintenance (OLM) chez des patients atteints de RCH recrutés à la 
fin des essais OLM de phase 2a et de phase 2b au cours desquels ils avaient reçu 50 mg d’obefazimod une fois 
par jour. Les résultats obtenus ont démontré que lorsqu’obefazimod est administré à dose réduite de 25 mg 
pendant une période supplémentaire de deux ans, la rémission clinique est maintenue et le profil de sécurité est 
cohérent avec celui observé lors des études antérieures sur obefazimod oral en une prise par jour.  Dans cet 
essai en ouvert sur le traitement de maintenance, les patients ayant terminé les essais OLM de phase 2a (d’une
durée de 4 ans) ou de phase 2b (d’une durée de 2 ans), au cours desquels ils avaient reçu 50 mg d’obefazimod 
une fois par jour, ont eu la possibilité de continuer à recevoir obefazimod à dose réduite de 25 mg par jour 
pendant cinq années supplémentaires (à condition de satisfaire au critère d’éligibilité consistant en un sous-
score endoscopique Mayo = 0 ou 1). Au total, 130 patients ont été admis dans l’essai et, au 11 septembre 2024 
(date limite de prise en compte des données), 113 ont été évalués jusqu’à la semaine 48 tandis que 74 ont été 
inclus dans l’analyse couvrant la période complète de 96 semaines. Au début de l’essai, 89 % des patients 
(116/130) se trouvaient en rémission clinique. Au bout de 48 et 96 semaines de traitement, 84 % (95/113) et 
87 % (64/74) des patients évalués, respectivement, se trouvaient en état de rémission clinique. De même, 92 % 
des patients (119/130) étaient en rémission symptomatique au début de l’essai. Au bout de 48 et 96 semaines, 
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91% (103/113) et 92% (68/74) des patients évalués, respectivement, se trouvaient en état de rémission 
symptomatique. Les autres analyses de l’efficacité ont mis en évidence des tendances similaires. 

En outre, le profil de tolérance d’obefazimod indique qu’il pourrait offrir une différenciation clinique 
importante. Au 30 novembre 2024 (dernière date limite de prise en compte des données de sécurité), 1 300 
sujets avaient reçu obefazimod selon différents schémas d’administration, dans l’ensemble des essais cliniques 
en ouvert terminés ou en cours, toutes indications confondues, dont 97 sujets pendant plus de 6 mois et 241 
pendant plus d’un an. En outre, 765 sujets participants au programme ABTECT ou à l'essai clinique de phase 
2b dans la MC avaient reçu obefazimod ou un placebo en aveugle, dont 160 sujets pendant plus de 6 mois et 
66 pendant plus d’un an. L’effet indésirable émergent au cours du traitement (EIET) le plus fréquemment 
rapporté a été une céphalée légère à modérée et transitoire, qui a été traitée avec ou sans médicaments en vente 
libre. De plus, à l’heure actuelle, selon les données de l’ensemble des essais cliniques terminés ou menés sans 
insu avec obefazimod, aucune augmentation du taux d’infections opportunistes ou de cancer n’a été observée.

En octobre 2024, le Groupe a annoncé les résultats d’une analyse intermédiaire de l’efficacité et de l’innocuité 
d’un essai en ouvert sur le traitement de maintenance (OLM) chez des patients atteints de RCH recrutés à la 
fin des essais OLM de phase 2a et de phase 2b au cours desquels ils avaient reçu 50 mg d’obefazimod une fois 
par jour. Les résultats obtenus ont démontré que lorsqu’obefazimod est administré à dose réduite de 25 mg 
pendant une période supplémentaire de deux ans, la rémission clinique est maintenue et le profil de sécurité est 
cohérent avec celui observé lors des études antérieures sur obefazimod oral en une prise par jour Dans cet essai 
en ouvert sur le traitement de maintenance, les patients ayant terminé les essais OLM de phase 2a (d’une durée 
de 4 ans) ou de phase 2b (d’une durée de 2 ans), au cours desquels ils avaient reçu 50 mg d’obefazimod une 
fois par jour, ont eu la possibilité de continuer à recevoir obefazimod à dose réduite de 25 mg par jour pendant 
cinq années supplémentaires (à condition de remplir le critère d’éligibilité consistant en un sous-score 
endoscopique Mayo = 0 ou 1). Au total, 130 patients ont été admis dans l’essai et, au 11 septembre 2024 (date 
limite de prise en compte des données), 113 ont été évalués jusqu’à la semaine 48 tandis que 74 ont été inclus 
dans l’analyse couvrant la période complète de 96 semaines. Au début de l’essai, 89 % des patients (116/130) 
se trouvaient en rémission clinique. Au bout de 48 et 96 semaines de traitement, 84 % (95/113) et 87 % (64/74) 
des patients évalués, respectivement, se trouvaient en état de rémission clinique. De même, 92 % des patients 
(119/130) étaient en rémission symptomatique au début de l’essai. Au bout de 48 et 96 semaines, 91% 
(103/113) et 92% (68/74) des patients évalués, respectivement, se trouvaient en état de rémission 
symptomatique. Les autres analyses de l’efficacité ont mis en évidence des tendances similaires.

Les essais cliniques pivots de phase 3 d’obefazimod pour le traitement de la RCH active modérée à sévère ont 
été lancés en consultation avec les autorités de régulation internationales, y compris la Food and Drug 
Administration aux États-Unis (FDA), l’Agence européenne des médicaments (EMA), l’Agence japonaise des 
produits pharmaceutiques et des dispositifs médicaux (PMDA) et le Centre chinois d’évaluation des 
médicaments (CDE). Ces essais cliniques pivots de phase 3 consistent en deux essais sur le traitement 
d’induction (ABTECT-1 et ABTECT-2) et un essai sur le traitement de maintenance (ABTECT) avec des doses 
de 25 mg et de 50 mg dans 36 pays d’Amérique du Nord, d’Amérique latine, d’Europe et de la région Asie-
Pacifique. Ils regroupent 1 200 patients atteints de RCH active modérée à sévère dans plus de 600 centres 
d’investigation. Chaque essai sera randomisé, en double aveugle et contrôlé par placebo, et inclura un examen 
indépendant et centralisé des endoscopies enregistrées sur vidéo, le critère d’évaluation principal étant la 
rémission clinique selon le score Mayo modifié, évaluée à la semaine 8 (induction) et à la semaine 44 
(maintenance), conformément aux recommandations de la FDA. Le recrutement du premier patient dans le 
cadre de ce programme a eu lieu le 11 octobre 2022. L’annonce des premiers résultats des essais ABTECT-1 
et ABTECT-2 sur le traitement d’induction est attendue pour le troisième trimestre 2025, et celle des premiers 
résultats de l’essai ABTECT sur le traitement de maintenance pour le deuxième trimestre 2026. Le Groupe 
prévoit d’achever le recrutement pour les essais sur le traitement d’induction au deuxième trimestre 2025.

Actuellement, la base de données sur la sécurité d’obefazimod comprend plus de 1 000 sujets traités pour 
différentes indications, y compris des patients atteints de RCH, dont certains en sont à leur cinquième année de 
traitement quotidien ininterrompu. 

o Résumé du mécanisme d'action d’obefazimod 

Le Groupe estime que son candidat-médicament phare, obefazimod, se différencie des approches concurrentes 
pour le traitement des MICI grâce à son mécanisme d’action innovant. Il a ainsi été démontré qu’obefazimod 
augmente spécifiquement la production d’un produit d’épissage microARN unique, appelé miR-124, qui joue 
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un rôle essentiel dans la régulation de la réponse inflammatoire. Dans une situation d’inflammation, le miR-
124 agit comme un régulateur naturel de la réponse inflammatoire qui contrôle la progression de l’inflammation 
et rétablit l’homéostasie du système immunitaire, sans provoquer d’immunosuppression plus large. Une fois 
produits, les microARN ciblent des ARNm spécifiques avec lesquelles ils interagissent en réduisant leur 
traduction en protéines capables de réguler des voies spécifiques. En se liant au complexe de liaison de la coiffe 
des ARN - un complexe impliqué dans la biogenèse de l’ARN cellulaire - obefazimod renforce l’épissage 
sélectif d'un unique ARN long non codant permettant de générer le microARN anti-inflammatoire miR-124 
dans les cellules immunitaires. Il est important de souligner qu’obefazimod n'a pas d’impact sur l’épissage de 
l’ARN messager cellulaire. 

En ciblant des acteurs clés de l’ARNm inflammatoire comme STAT3 et MCP1, le miR-124 - un microARN 
connu pour ses propriétés anti-inflammatoires - régule l’inflammation en diminuant le recrutement et 
l’activation des macrophages et en réduisant les taux de cytokines pro-inflammatoires, telles que TNF-alpha, 
IL-6, IL-1, IL-23 et IL-17, afin de contrôler l’hyperstimulation immunitaire observée dans les maladies 
inflammatoires chroniques. Ce mécanisme de régulation à la baisse du processus inflammatoire tend à indiquer 
qu’obefazimod offre un fort potentiel en tant qu’anti-inflammatoire innovant. 

Les schémas suivants illustrent le mécanisme d’action d’obefazimod à la fois au niveau protéique (régulation 
à la baisse directe) et au niveau cellulaire (régulation à la baisse indirecte) :

Dans un modèle murin de colite au DSS, il a été observé que l’administration de DSS améliorait l’expression 
des cytokines pro-inflammatoires dans le tissu colique et celle des lymphocytes Th17 dans les ganglions 
lymphatiques, et que le traitement de ces souris avec obefazimod réduisait le taux de cytokines pro-
inflammatoires et ramenait le taux de lymphocytes Th17 à un niveau normal. Il est intéressant de noter que 
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lorsque des souris saines ont été traitées avec obefazimod, aucun effet sur les lymphocytes Th17 dans les 
ganglions lymphatiques ni sur les taux de cytokines dans le tissu colique n’a été observé, ce qui, selon le 
Groupe, illustre le fait que la régulation par le renforcement de l’expression du miR-124 n’exerce un effet qu’en 
cas de dérégulation de ces voies inflammatoires, comme décrit ci-dessous :

Les analyses en laboratoire effectuées à la semaine 8 de l’essai clinique de phase 2b ont indiqué une 
augmentation statistiquement très significative, par rapport au début de l’essai, de l’expression du miR-124 
dans le tissu rectal des patients traités avec obefazimod. L’expression du miR-124 a été multipliée par 13 dans 
le groupe prenant 25 mg, par 25 dans le groupe prenant 50 mg et par 25 dans le groupe prenant 100 mg, alors 
que pratiquement aucune augmentation de l’expression n’a été observée dans le groupe placebo (expression 
multipliée par 1,02 seulement), ce qui est révélateur de l’effet pharmacologique positif d’obefazimod. Les effets 
en aval de l’augmentation de l’expression du miR-124 ont été démontrés par la réduction des taux d’IL-17 et 
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d’IL-23 dans le sang et par les biopsies rectales des patients traités avec obefazimod. Ces résultats sont 
présentés dans les graphiques suivants :

Contrairement aux thérapies avancées disponibles actuellement, prescrites après les thérapies conventionnelles, 
dont certaines ne ciblent qu’une cytokine ou une seule voie inflammatoire, le miR-124 module l’expression de 
plusieurs cytokines et voies inflammatoires clés. Le retour simultané à l’homéostasie de plusieurs voies 
inflammatoires peut se traduire par une efficacité plus durable sur le long terme, ce qui est essentiel dans le cas 
des maladies chroniques comme les MICI et pourrait permettre à obefazimod de se différencier des traitements 
actuellement disponibles pour ces maladies.

o Présentation de la rectocolite hémorragique

La RCH, l’une des formes les plus courantes de MICI, est une maladie inflammatoire chronique qui affecte la 
paroi du gros intestin (ou côlon) et crée de petites plaies ou des ulcères. La RCH est due à plusieurs facteurs 
qui ne sont pas encore bien compris. Une réaction inflammatoire anormale, la génétique, le microbiote ainsi 
que des facteurs environnementaux entrent tous en ligne de compte dans le déclenchement d’une RCH. Une 
RCH peut survenir à tout âge, bien que la plupart des personnes soient diagnostiquées entre 20 et 30 ans, les 
hommes et les femmes étant également susceptibles d’être touchés. La RCH peut affecter des personnes de 
toutes les races ou de tout groupe ethnique. Les symptômes de la RCH peuvent varier selon la gravité de 
l’inflammation et sa localisation. Les signes et les symptômes peuvent inclure des diarrhées, des saignements 
rectaux, des douleurs et des crampes abdominales, une perte de poids, de la fatigue et de la fièvre, qui peuvent 
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avoir un impact considérable sur la qualité de vie des patients souffrant de cette maladie incapacitante. En 2024, 
on estimait à 4,4 millions de cas la prévalence de la RCH dans le monde. 

Pendant la période de 12 mois qui s’est achevée en mai 2023, environ 776 000 patients étaient traités pour une 
RCH aux États-Unis. Parmi ces personnes, environ 594 000 ont reçu une thérapie conventionnelle, environ 285 
000 ont été maintenus sous traitement conventionnel, environ 193 000 ont reçu uniquement des corticoïdes, et 
environ 116 000 n’ont pas pu être contrôlés par des thérapies conventionnelles. Les 182 000 patients restants 
ont reçu une forme de thérapie avancée, ce qui, selon les estimations du Groupe, représente des ventes de 
médicaments d’environ 5,3 milliards USD aux États-Unis. Environ 43 000 patients recevaient pour la première 
fois une thérapie avancée, environ 51 000 patients avaient obtenu des résultats sous-optimaux ou avaient reçu 
précédemment d’autres formes de thérapie et environ 88 000 patients étaient maintenus sous traitement avancé. 

o Les thérapies existantes et leurs limites

L’approche actuelle du traitement des MICI est influencée par de multiples facteurs, notamment la sévérité de 
la maladie, la réponse antérieure au traitement, les effets indésirables et les comorbidités. Aussi bien les 
thérapies conventionnelles existantes que les thérapies avancées, y compris les produits autorisés et les 
candidats-médicaments en cours de développement, présentent une marge d’amélioration importante en termes 
d’efficacité, de sécurité et de tolérance, ainsi qu’en termes de commodité et de voie d’administration, comme 
expliqué ci-dessous.

Les thérapies conventionnelles pour la RCH 

Les aminosalicylates (5-ASA) sont utilisés comme traitement de première ligne pour les cas de RCH active 
légère à modérée. Les corticoïdes sont utilisés principalement pendant le traitement d’induction et réduisent 
efficacement les symptômes, mais ils n’ont aucun effet sur la cicatrisation des muqueuses, ce qui limite leur 
capacité à modifier et à améliorer la cause sous-jacente de la maladie. De plus, l’utilisation prolongée de 
corticoïdes soulève des questions de sécurité, notamment en ce qui concerne la qualité de vie, la perte osseuse, 
la prise de poids et les complications cardiovasculaires. Par conséquent, les corticoïdes sont essentiellement 
utilisés pour contrôler les symptômes jusqu’à ce que les immunomodulateurs ou les médicaments biologiques 
deviennent efficaces et permettent la cicatrisation de la muqueuse. Les immunosuppresseurs oraux (par 
exemple l’azathioprine, la 6-mercaptopurine et le méthotrexate) ne sont pas efficaces pour le traitement 
d’induction et sont généralement utilisés à titre d’épargneurs de corticoïdes ou comme traitement d’appoint 
pour réduire l’immunogénicité contre les médicaments biologiques. Les immunosuppresseurs oraux sont 
également associés à des toxicités connues telles que la leucopénie (diminution du nombre de globules blancs) 
et l’augmentation du risque d’infection. 

Compte tenu des insuffisances de ces thérapies conventionnelles, les patients souffrant d’une RCH légère 
peuvent évoluer vers des formes modérées et sévères qui nécessitent le recours à des thérapies avancées. 

Les thérapies avancées pour la RCH 

Les thérapies avancées pour la RCH comprennent des médicaments biologiques et des molécules émergentes 
administrées par voie orale. Des médicaments biologiques comme les inhibiteurs du TNF-alpha (notamment 
infliximab, adalimumab et golimumab), les inhibiteurs des IL-12/23 (ustekinumab) ou les inhibiteurs de l’IL-
23 (mirikizumab, guselkumab, risankizumab), bloquent spécifiquement certains facteurs inflammatoires 
impliqués dans la RCH. Parmi les médicaments biologiques il convient d’ajouter les anticorps anti-intégrine 
ciblant spécifiquement l’intestin (comme le vedolizumab et le natalizumab). Les nouvelles molécules orales 
agissent sur certaines voies inflammatoires comme les inhibiteurs des Janus kinases (JAK) (notamment le 
tofacitinib et l’upadacitinib) ou sur le déplacement des cellules inflammatoires comme les agonistes des 
récepteurs de la S1P (par exemple, ozanimod). 

Cependant, ces thérapies n’ont souvent qu’une efficacité modérée qui s’estompe avec le temps, les patients ne 
répondant plus ou pas du tout à ces traitements et ayant donc besoin de nouvelles options de prise en charge 
thérapeutique. Pour les patients qui ne répondent pas ou plus au traitement, ou qui présentent des complications, 
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une intervention chirurgicale peut s’avérer nécessaire. Environ 10 à 30 % des patients atteints de RCH doivent 
subir une opération chirurgicale au cours de leur vie. 

En outre, si les inhibiteurs du TNF-alpha et les inhibiteurs de JAK, ainsi que les nouveaux médicaments 
biologiques, notamment les anticorps anti-intégrine, les inhibiteurs des IL-12/23 et les inhibiteurs de l’IL-23, 
ont généralement amélioré le traitement des MICI actives modérées à sévères, ce sont tous des agents anti-
inflammatoires qui posent des problèmes de sécurité et de tolérance. Il s’agit notamment de risques accrus de 
cancers, d’infections et de thromboses en raison de leur impact systémique et des effets qu’ils produisent sur 
le système immunitaire en dehors de l'appareil digestif. De surcroît, un traitement prolongé par des thérapies 
biologiques peut entraîner le développement d’anticorps anti-médicament sous l’action du système immunitaire 
des patients, ce qui peut conduire à une diminution progressive de l’efficacité thérapeutique et à la nécessité 
pour les patients de passer à d’autres médicaments biologiques. Qui plus est, les médicaments biologiques 
impliquent des injections ou des perfusions intraveineuses qui sont inconfortables et contraignantes pour le 
patient, et qui ont souvent un impact négatif sur son observance du traitement. Les produits injectables peuvent 
également entraîner des effets indésirables propres à l’injection du type sciatique, névralgie, douleur 
neuropathique et neuropathie périphérique. 

En septembre 2021, la FDA a publié des mises en garde strictes concernant le risque accru d’événements 
cardiaques graves, de cancers, de thromboses et de décès avec les inhibiteurs de JAK utilisés pour traiter 
certaines maladies inflammatoires chroniques (dont la RCH). En janvier 2023, l’EMA a émis des 
recommandations (lesquelles ont été adoptées par la Commission européenne en mars 2023) visant à minimiser 
le risque d’effets indésirables graves avec les inhibiteurs de JAK utilisés pour traiter plusieurs troubles 
inflammatoires chroniques, en précisant que ces effets indésirables pouvaient inclure des maladies 
cardiovasculaires, des thromboses, des cancers et des infections graves. 

Récemment, des efforts ont été déployés pour développer des candidats-médicaments ciblant de nouveaux 
mécanismes, comme les agonistes des récepteurs de la S1P et les inhibiteurs de TL1A. Les agonistes des 
récepteurs de la S1P, bien que permettant une administration orale plutôt pratique, ne sont pas parvenus à être 
largement adoptés sur le plan commercial. L’ozanimod et d’autres agonistes des récepteurs de la S1P agissent 
en bloquant la capacité des lymphocytes à sortir des ganglions lymphatiques, réduisant ainsi le nombre de 
lymphocytes dans le sang périphérique, ce qui peut entraîner une sensibilité accrue aux infections. Qui plus est, 
dans l’étude 1 sur l’ozanimod pour la RCH, qui a évalué son efficacité au cours de la période d’induction, ce 
médicament a permis d’obtenir un taux de rémission clinique de 18 % dans l’ensemble des patients à la semaine 
10, contre 6 % avec un placebo.  Chez les patients ayant déjà été exposés à des inhibiteurs du TNF-alpha, le 
taux de rémission clinique a atteint seulement 10 % contre 5 % avec un placebo. Les inhibiteurs de TL1A 
suscitent l’intérêt de ceux qui recherchent de nouvelles cibles et des médicaments capables de se différencier 
par leur profil clinique. Merck-Prometheus et Pfizer-Roivant ont obtenu des résultats prometteurs de début de 
phase 2 chez des patients ayant déjà reçu des médicaments biologiques et des patients n’en ayant jamais reçus, 
et ont tous deux lancé récemment des essais cliniques de phase 3. 

En résumé, le Groupe estime qu’il existe d’importants besoins médicaux non satisfaits dans le modèle de 
traitement actuel de la RCH. En effet, les thérapies existantes sont imparfaites en raison de leurs caractéristiques 
cliniques défavorables et de leur efficacité limitée et souvent éphémère. 

Obefazimod est en cours de développement en tant que médicament oral à prise quotidienne unique, ce qui, 
associé à sa tolérance observée jusqu’à ce jour, constituerait un profil clinique clairement différencié de celui 
des thérapies existantes. Le Groupe considère que cela pourrait positionner obefazimod, s’il est autorisé, 
comme une option thérapeutique avancée de première ligne pour les médecins et les patients. 

o L'opportunité de marché : la RCH

La RCH représentait une opportunité de marché estimée à environ 8,3 milliards USD de ventes à l’échelle 
mondiale en 2024 et les ventes mondiales devraient, selon les prévisions, atteindre 12,7 milliards USD en 2030. 
En 2022, la prévalence de la RCH était de 4,3 millions de cas dans le monde. Aux États-Unis, dans l’UE4, au 
Royaume-Uni et au Japon, la prévalence était de 2,1 millions de cas de RCH, dont 1,3 million traités dans des 
pays du G7 aux 5-ASA ou par des thérapies avancées. Par ailleurs, environ 76 % des patients souffrant de RCH 
aux États-Unis étaient couverts par une assurance commerciale, environ 20 % par Medicare et 3 % par 
Medicaid. Le marché de la RCH offre un fort potentiel de croissance en raison de l’augmentation de l’incidence 
de cette maladie et du développement de thérapies orales innovantes. Parmi les facteurs qui font que les 
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médicaments oraux peuvent gagner d’importantes parts de marché il convient de citer la préférence des 
médecins et des patients pour la commodité de l’administration orale par rapport aux médicaments injectables, 
la demande croissante de thérapies efficaces à long terme et l’opportunité, grâce à des médicaments oraux 
puissants et bien tolérés, d’élargir le segment de la population souffrant de RCH active modérée à sévère qui 
suit un traitement.

o Evénements importants dans le développement des activités de la Société

Janvier 2021 Abivax publie un article dans « Drug Discovery Today » sur le mécanisme d’action d’ABX464 

et son potentiel à apporter une amélioration majeure dans le traitement des maladies 

inflammatoires.

Mars 2021 Abivax nomme le Dr Sophie Biguenet, M.D., au poste de Chief Medical Officer 

Abivax publie les résultats de l’étude de Phase 2a d’induction et de maintenance évaluant 
ABX464 dans la RCH dans « Gastroenterology »

Abivax suit la recommandation du DSMB d’arrêter l’étude clinique de Phase 2b/3 miR-AGE 
COVID-19 en raison d’un manque d’efficacité

Avril 2021 Abivax achève le traitement du dernier patient de l’étude d’induction de Phase 2b dans la 
rectocolite hémorragique

Abivax organise une présentation par webcast sur ABX464 en tant que traitement potentiel de 
la RCH

Abivax publie son Document d’Enregistrement Universel en 2021

Mai 2021 Abivax annonce la suspension de la cotation de ses titres dans l’attente de la publication des 
résultats de l’étude de Phase 2b d’ABX464 dans la rectocolite hémorragique

Abivax annonce les excellents résultats d’efficacité et d’innocuité d’ABX464 dans l’étude 
clinique de Phase 2b pour le traitement de la rectocolite hémorragique

Juin 2021 Abivax annonce les résultats de son Assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 4 juin 
2021

Abivax annonce d’excellents résultats d’efficacité et de sécurité avec 50 mg d’ABX464 dans 
l’étude clinique de Phase 2a pour le traitement de la polyarthrite rhumatoïde.

Juillet 2021 Abivax annonce le succès de son augmentation de capital, sursouscrite à hauteur de 60 millions 
d’euros, et l’émission d’obligations convertibles pour un montant de 25 millions d’euros, soit 
un financement total de 85 millions d’euros.

Abivax annonce la publication d’un prospectus dans le cadre de son augmentation de capital 
et de son émission d’obligations

Août 2021 Abivax est autorisé à mener une étude de Phase 1 sur des volontaires japonais en bonne santé 

afin d’inclure le Japon dans son programme mondial de Phase 3 sur la rectocolite hémorragique.

Septembre 2021 Abivax fournit des données et des rapports supplémentaires sur sa stratégie de développement 
d’ABX464 dans la rectocolite hémorragique

Abivax présente ses résultats semestriels 2021 et fait le point sur ses activités

Abivax présente un résumé de dernière minute et organise un symposium en direct pendant le 
Congrès virtuel de la Semaine de l’UEG 2021.

Abivax annonce la publication de son Rapport financier semestriel 2021

Octobre 2021 Abivax rapporte d’excellents résultats d’efficacité à long terme dans l’étude de maintenance de 

Phase 2b d’ABX464 dans la rectocolite hémorragique.

Novembre 2021 Les résultats de l’étude de Phase 1/2 ABX196 menée par Abivax dans le cancer du foie montrent 

une bonne sécurité et des signes prometteurs de bénéfices cliniques. Ils ont été sélectionnés pour 

une présentation au Symposium 2022 de l’ASCO sur les cancers gastro-intestinaux.

Décembre 2021 Abivax reçoit une réponse de la FDA pour faire avancer le programme clinique de Phase 3 
pour ABX464 dans la rectocolite hémorragique

Abivax est sélectionné pour faire une présentation à la 40e conférence annuelle J.P. Morgan 
sur les soins de santé.

Janvier 2022 Abivax reçoit l’avis scientifique de l’EMA soutenant l’avancement du programme clinique de 
Phase 3 pour ABX464 dans la rectocolite hémorragique

Les résultats de l’étude de Phase 1/2 d’ABX196 dans le cancer du foie seront présentés le 21 
janvier lors du Symposium 2022 de l’ASCO sur les cancers gastro-intestinaux.

Février 2022 Abivax organise un symposium lors du 17e congrès de l’ECCO le 17 février 2022
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Mars 2022 Abivax annonce les résultats prometteurs de l’étude de maintenance de Phase 2a d’ABX464 

dans la polyarthrite rhumatoïde après un an de traitement.

Avril 2022 Abivax annonce d’excellents résultats d’efficacité et de sécurité après un an de traitement dans 

l’étude de maintenance de Phase 2b d’ABX464 dans la rectocolite hémorragique

Avril 2022 Abivax publie le Document d’Enregistrement Universel 2022

Mai 2022 Abivax annonce l’Assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 9 juin 2022 et la mise à 

disposition des documents préparatoires

Juin 2022 Les résultats de l’étude de Phase 2a d’Abivax sur obefazimod (ABX464) dans la polyarthrite 

rhumatoïde publiés dans la revue « Annals of the Rheumatic Diseases » et sélectionnés pour être 

présentés à EULAR 2022

Juin 2022 Abivax publie les résultats de son Assemblée générale ordinaire annuelle et extraordinaire du 9 

juin 2022

Août 2022 Le programme de Phase 3 d’Abivax avec obefazimod dans la rectocolite hémorragique 

progresse avec l’approbation de l’IRB aux États-Unis

Août 2022 Abivax annonce un changement de gouvernance

Septembre 2022 Abivax annonce un financement croisé de 49,2 millions d’euros sursouscrit avec des 

investisseurs américains et européens de premier plan dans le domaine de la biotechnologie.

Septembre 2022 Abivax publie un prospectus dans le cadre de son augmentation de capital

Septembre 2022 Les résultats de l’étude de Phase 2b d’Abivax sur obefazimod (ABX464) dans la rectocolite 

hémorragique publiés dans le Lancet Gastroenterology & Hepatology

Septembre 2022 Abivax présente ses résultats financiers du premier semestre 2022 et une mise à jour de ses 

activités

Septembre 2022 Le résumé d’Abivax sur les résultats de la Phase 2b d’obefazimod a été sélectionné pour une 

présentation modérée lors de la Semaine de l’UEG 2022

Septembre 2022 Abivax annonce la publication de son Rapport financier semestriel 2022

Octobre 2022 Abivax annonce une Assemblée générale ordinaire et extraordinaire ad hoc le 9 novembre 2022

Octobre 2022 Abivax : premier patient américain recruté dans le programme mondial de Phase 3 avec 

obefazimod dans la rectocolite hémorragique

Novembre 2022 Abivax publie les résultats de son Assemblée générale ordinaire et extraordinaire ad hoc du 9 

novembre 2022

Décembre 2022 Abivax participera à la conférence annuelle sur les soins de santé de J.P. Morgan 41 st

Décembre 2022 Abivax reçoit l’accord de la FDA sur le plan de développement pédiatrique d’obefazimod dans 

les MICI

Janvier 2023 Abivax publie de nouvelles données concernant le mécanisme d’action anti-inflammatoire 

d’obefazimod

Février 2023 Abivax présentera des données sur le sang et le tissu rectal de patients atteints de RCH et traités 
par obefazimod lors du 18e congrès de l’ECCO (th ).

Février 2023 Abivax nomme le Dr Sheldon Sloan, M.D., au poste de directeur médical

Février 2023 Abivax annonce le succès d’un financement croisé de 130 millions d’euros sursouscrit au prix 

du marché auprès d’investisseurs américains et européens de premier plan dans le domaine de 

la biotechnologie.

Février 2023 Abivax publie un prospectus dans le cadre de son augmentation de capital

Mars 2023 Abivax ne détient pas de liquidités ni de dépôts auprès de la SVB ou de toute autre institution 

financière américaine.

Mars 2023 Abivax ajuste son calendrier de communication financière 2023

Avril 2023 Abivax nomme Marc de Garidel directeur général et président intérimaire du Conseil 

d’administration

Avril 2023 Abivax s’est engagé à fournir un accès au médicament de l’étude aux patients qui continuent à 

bénéficier d’un avantage clinique après la fin de l’étude de maintenance.
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Avril 2023 Abivax nomme Michael Ferguson au poste de directeur commercial

Avril 2023 Abivax publie ses résultats financiers pour 2022 et fait le point sur ses activités

Avril 2023 Abivax repousse la publication de son Document d’Enregistrement Universel 2023

Mai 2023 Abivax publie une opinion d’expert dans la revue JCC sur obefazimod en tant qu’option 

thérapeutique pour le traitement des patients atteints de RCH

Mai 2023 Abivax met à disposition son Document d’Enregistrement Universel 2023

Mai 2023 Abivax annonce la tenue de son assemblée générale ordinaire annuelle et extraordinaire le 5 juin 

2023 et la mise à disposition des documents préparatoires

Juin 2023 Abivax nomme Ida Hatoum au poste de Directrice des Ressources Humaines

Juin 2023 Abivax annonce les résultats de son assemblée générale ordinaire annuelle et extraordinaire du 

5 juin 2023

Juin 2023 Abivax annonce l'intégration de son action dans les indices MSCI

Juin 2023 Abivax annonce la réception du "Capital Market Transaction of the Year Award" aux European 

Mediscience Awards 2023

Juillet 2023 Abivax nomme Dr June Lee et Tory Ignelzi membres de son Conseil d'administration

Août 2023 Abivax annonce son intention de procéder à une offre au public aux Etats-Unis

Août 2023 Abivax annonce l'obtention un financement maximum de 150 millions d'euros dans le cadre de 

deux opérations de financement structurées

Août 2023 Abivax nomme Patrick Malloy au poste de Vice-Président Relations Investisseurs

Septembre 2023 Abivax publie un point d'avancement sur son activité opérationnelle et commerciale

Septembre 2023 Abivax présente ses résultats financiers semestriels 2023

Septembre 2023 Abivax annonce la publication de son rapport financier semestriel 2023

Septembre 2023 Abivax annonce le dépôt d'un document d'enregistrement ("Form F-1") en vue de son 

introduction en bourse envisagée aux Etats-Unis et le dépôt d'un amendement à son document 

d'enregistrement universel

Octobre 2023 Abivax met en avant son programme de développement clinique d'obefazimod dans la 

rectocolite hémorragique avec de nouvelles données présentées lors de la conférence UEG Week 

2023

Octobre 2023 Abivax annonce le début des roadshows dans le cadre de son projet d'offre globale et de cotation 

au Nasdaq Global Market

Octobre 2023 Abivax annonce le dépôt d'un "Amendment" au document d'enregistrement ("Form F-1") 

incluant une fourchette de prix indicative

Octobre 2023 Abivax annonce la suspension temporaire du cours de ses actions ordinaires sur Euronext Paris

Octobre 2023 Abivax annonce la fixation du prix de son introduction en bourse sur le Nasdaq Global Market

Octobre 2023 Abivax annonce la reprise des négociations de ses actions ordinaires sur Euronext Paris

Octobre 2023 Abivax annonce la mise à disposition d'un prospectus dans le cadre de son offre au public 

d'actions ordinaires sous la forme d'ADS à l'occasion de son introduction en bourse sur le 

Nasdaq Global Market

Octobre 2023 Abivax annonce la réalisation de son introduction en bourse sur le Nasdaq Global Market

Novembre 2023 Abivax annonce participer à la 35e "Annual Healthcare Conference" organisée par Piper Sandler

Novembre 2023 Abivax annonce répondre aux conditions d'éligibilité du dispositif PEA-PME

Novembre 2023 Abivax annonce la reprise de son contrat de liquidité

Janvier 2024 Abivax publie son calendrier de communication financière pour l'année 2024

Janvier 2024 Abivax annonce ses perspectives stratégiques et les étapes clés pour l'année 2024
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Janvier 2024 Abivax annonce organiser le 6 février 2024 un évènement investisseurs avec des experts qui 

aborderont les résultats de son étude de phase 2 et le design de la phase 3 chez les patients 

atteints de RCH

Février 2024 Abivax annonce une mise à jour de son programme de développement clinique de phase 2b avec 

obefazimod dans la maladie de Crohn modérément à sévèrement active

Février 2024 Abivax nomme Ana Sharma Vice-Présidente, Global Head of Quality

Février 2024 Abivax annonce la présentation de quatre abstracts sur obefazimod dans la rectocolite 

hémorragique et l'organisation d'un symposium scientifique au 19e congrès de la European 

Crohn's and Colitis Organisation (ECCO)

Avril 2024 Abivax publie ses résultats annuels 2023 et présente un point d’avancement sur l’activité.

Mai 2024 Abivax assemblée générale ordinaire annuelle et extraordinaire du 30 mai 2024 Mise à 

disposition des documents préparatoires

Mai 2024 Abivax annonce la présentation de quatre abstracts sur obefazimod dans la rectocolite 

hémorragique et dans un modèle préclinique de cancer du côlon lors du congrès Digestive 

Disease Week 2024

Juillet 2024 Abivax fournit une mise à jour opérationnelle et fait le point sur son programme clinique clé.

Juillet 2024 Abivax nomme Sylvie Grégoire présidente du Conseil d'administration

Août 2024 Abivax franchit une étape clé avec le recrutement de 600 patients pour l'essai de phase 3 

ABTECT

Septembre 2024 Abivax présente ses résultats financiers du premier semestre 2024

Septembre 2024 Abivax fait le point sur la stratégie du programme de traitement combiné dans la rectocolite 

hémorragique (RCH)

Septembre 2024 Abivax annonce la présentation de trois abstracts sur Obefazimod dans la rectocolite 

hémorragique lors du congrès UEG Week 2024

Octobre 2024 Abivax annonce des résultats positifs d'une analyse intermédiaire portant sur l'efficacité et la 

tolérance d’obefazimod 25 mg chez des patients atteints de RCH modérée à sévère après deux 

ans de maintenance en ouvert

Octobre 2024 Abivax annonce le recrutement d'un premier patient dans Enhance-CD, l'essai clinique de phase 

2b avec obefazimod dans la maladie de Crohn

Octobre 2024 Abivax félicite Victor Ambros et Gary Ruvkun pour leur prix Nobel, récompensant leur 

découverte du microARN et son rôle dans la régulation post transcriptionnelle des gènes

Novembre 2024 Abivax annonce la nomination de l’ancien COO de Prometheus, Mark Stenhouse, en tant 

qu’Observateur du Conseil d’administration et Conseiller auprès d’Abivax

Novembre 2024 Abivax présente les principales informations financières du troisième trimestre 2024.

Novembre 2024 Abivax met en place un programme « At-the-Market (ATM) » sur le Nasdaq

Décembre 2024 Abivax annonce une modification de la composition de son Conseil d'administration

Evènements importants survenus depuis la clôture de l’exercice écoulé

Néant.

Perspectives 2025

Janvier 2025 Abivax franchit une étape clé dans le recrutement de l’essai de phase 3 ABTECT.

Janvier 2025 Abivax a recruté 1000 patients pour tester son produit contre la rectocolite hémorragique
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Janvier 2025 Abivax annonce la présentation de sept abstracts sur l'utilisation d’Obefazimod dans le 
traitement de la rectocolite hémorragique lors de l’édition 2025 du 20e congrès annuel 
de la European Crohn’s and Colitis Organization

Janvier 2025 Abivax publie son calendrier financier 2025

Février 2025 Abivax organisera un webcast animé par un leader d’opinion de renom le 17 mars 2025

Mars 2025 Abivax annonce ses résultats financiers pour l’exercice 2024

Mars 2025 Abivax publie ses rapports financiers auprès des autorités françaises et américaines de 
régulation des marchés financiers

Avril 2025 Abivax annonce la nomination du Dr Dominik Höchli au sein de son Conseil 
d’administration

Avril 2025 Abivax annonce les modalités de son Assemblée Générale Annuelle alors que la Société 
se rapproche d’étapes clés créatrices de valeur en 2025

Avril 2025 Abivax annonce la fin du recrutement des patients dans le cadre de ses essais de phase 3 
ABTECT dans le traitement de la rectocolite hémorragique (RCH) modérément à 
sévèrement active

L’objectif principal du Groupe consiste à développer et commercialiser obefazimod pour le traitement des 
maladies inflammatoires, en commençant par la RCH el la MC actives modérées à sévères. Le Groupe 
privilégie les indications pour lesquelles il existe d’importants besoins non satisfaits et un fort potentiel 
commercial. Pour atteindre son objectif, le Groupe suit une stratégie reposant sur les principaux éléments 
suivants :

• Faire avancer obefazimod dans les essais cliniques pivots pour le convertir en une thérapie 
avancée de première ligne potentielle pour les MICI.

La solidité des résultats obtenus lors des essais cliniques de phase 2, notamment la rapidité d’action 
ainsi que l’efficacité et la sécurité durables (comme en témoignent un taux de rémission clinique de 53 
%, un taux de réponse clinique de 73 % et l’absence de nouveaux signaux de sécurité lors de l’essai de 
phase 2b en ouvert sur le traitement de maintenance d’une durée de deux ans), si elle est confirmée par 
les résultats des essais cliniques de phase 3, placera obefazimod, , à condition d’obtenir l’autorisation 
de mise sur le marché, dans une position unique en tant que thérapie avancée de première ligne pour 
la RCH active modérée à sévère. Le Groupe estime que les résultats obtenus, s’ils sont confirmés par 
ceux des essais cliniques de phase 3 (l’analyse des résultats du traitement d’induction est attendue au 
troisième trimestre 2025), placeront obefazimod dans une position favorable en tant que thérapie 
avancée de première ligne potentielle pour la RCH active modérée à sévère, à condition que 
l’autorisation de mise sur le marché lui soit concédée. 

Sur la base des données cliniques positives obtenues lors des essais cliniques sur la RCH et des études 
précliniques sur le modèle murin de colite au dextran sulfate de sodium (« DSS ») qui encouragent à 
poursuivre le développement du médicament pour la MC, et en vertu de la logique biologique et 
mécanistique sous-jacente, le Groupe a lancé un essai clinique de phase 2b chez des patients atteints 
de MC au quatrième trimestre 2024, l’annonce des premiers résultats étant prévue au second semestre 
2026, afin de démontrer que les résultats obtenus sont cohérents avec ceux des essais cliniques de 
phase 2 pour la RCH active modérée à sévère. La MC provoque des ulcères et une inflammation 
durable du tube digestif, accompagnée de fibrose et sténose qui jouent un rôle crucial dans la 
progression de la maladie. Elle diffère de la RCH en ce sens qu’elle touche toute l’épaisseur de la paroi 
intestinale et l’ensemble du tube digestif, de la bouche à l'anus. Cependant, un grand nombre de 
processus physiopathologiques sous-jacents et de manifestations cliniques sont communs à la MC et à 
la RCH, si bien que le modèle de traitement actuel de la MC est similaire à celui de la RCH, comme 
cela est expliqué plus loin. En outre, le Groupe considère que le profil clinique d’obefazimod observé 
à ce jour se prête à des associations possibles avec des thérapies existantes ou nouvelles, que le Groupe 
explore actuellement. 

• Association thérapeutique potentielle avec obefazimod pour le traitement des MICI.

Les thérapies actuellement disponibles offrent une efficacité limitée qui s’estompe au fil du temps, 
elles sont soumises à des conditions préalables contraignantes, elles posent d’importants problèmes de 
sécurité et de tolérance (voir les mises en garde de sécurité « dans la boîte noire » de l’USPI) et 
beaucoup d’entre elles sont des médicaments biologiques injectables. Plusieurs propriétés 
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d’obefazimod en font un candidat-médicament potentiellement intéressant à associer à d’autres 
thérapies avancées. D’abord, la majorité des patients préfère l’administration orale, ce qui peut se 
traduire par une meilleure observance du traitement. Ensuite, le mode d’action proposé par obefazimod 
exploite les mécanismes naturels de régulation de l’organisme afin de stabiliser la réponse immunitaire 
chez les patients atteints de maladies inflammatoires chroniques. Le mécanisme d’action innovant 
d’obefazimod peut se prêter à une complémentarité avec d’autres médicaments oraux ou injectables, 
ce qui pourrait permettre d’améliorer l’efficacité de l’induction et la rémission par rapport à la 
monothérapie. Le Groupe a entamé un processus formel d’évaluation de plusieurs candidats-
médicaments oraux ou injectables destinés à former une association thérapeutique avec obefazimod 
pour le traitement de la RCH. En septembre 2024, le Groupe a annoncé les résultats précliniques 
préliminaires de l'association d’obefazimod et étrasimod dans un modèle murin de MICI. Ceux-ci 
montrent que le traitement par l’association améliore la réponse en matière de protection du poids 
corporel ainsi que l’indice d’activité de la maladie, et qu’il induit une réduction synergique et 
statistiquement significative de plusieurs cytokines (TNFa, IL-17, IL-6, IFNg) dans le sang par rapport 
à chacun des deux médicaments évalué séparément. Les résultats précliniques complémentaires qui 
sont attendus en 2025 aideront le Groupe à prendre une décision concernant le médicament à associer 
à obefazimod. 

• Exploitation de la bibliothèque des amplificateurs de miR-124 pour développer le pipeline du 
Groupe pour le traitement des maladies inflammatoires chroniques.

Sur la base du mécanisme d’action d’obefazimod, le Groupe a lancé un programme de recherche et 
développement dont le but est de générer de nouveaux candidats-médicaments potentiels afin de 
renforcer son portefeuille de propriété intellectuelle sur la plateforme miR-124 et d’identifier de 
nouveaux candidats-médicaments à partir de la bibliothèque exclusive de petites molécules qui 
comprend d’autres amplificateurs de miR-124. Le Groupe prévoit d’annoncer au cours de 2025 le 
choix du candidat-médicament qui prendra la suite d’obefazimod. 

•      Évaluation opportuniste des partenariats stratégiques afin de maximiser la valeur d’obefazimod 
et du pipeline thérapeutique du Groupe.

Abivax a découvert obefazimod, le développe en tant que médicament innovant et en détient 
actuellement les droits au niveau mondial. Le Groupe entend conserver les droits de développement et 
de commercialisation d’obefazimod dans le monde entier. Dans certaines régions, le Groupe pourrait 
saisir des opportunités pour conclure des partenariats stratégiques afin d’accélérer le travail de 
développement et tirer le meilleur parti commercial possible d’obefazimod et d’autres produits de son 
pipeline. Dans le cadre d’un éventuel partenariat stratégique, le Groupe prévoit de rechercher et 
d’obtenir un financement initial, des paiements d’étapes (milestones) et, par la suite, des royalties.
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Participation à l’assemblée générale

Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale :

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à l’assemblée générale :

 soit en y assistant physiquement,

 soit en votant par correspondance,

 soit en se faisant représenter par son conjoint, par son partenaire avec lequel il a été conclu un pacte 
civil de solidarité, par un autre actionnaire ou par toute personne de son choix dans les conditions 
légales et règlementaires en vigueur.

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, seront admis à participer à l’assemblée générale 
les actionnaires qui justifieront de leur qualité par l’inscription en compte de leurs titres à leur nom ou au nom 
de l’intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale, à zéro 
heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire), soit 
dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires bancaires ou financiers habilités.

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires habilités est constatée 
par une attestation de participation délivrée par ces derniers, le cas échéant par voie électronique, en annexe :

- du formulaire de vote à distance ;
- de la procuration de vote ;
- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire 

représenté par l’intermédiaire inscrit.

L’assemblée générale devant se tenir le vendredi 6 juin 2025, la date limite qui constitue le deuxième jour 
ouvré précédant l’assemblée générale, à zéro heure, sera le mercredi 4 juin 2025, à zéro heure, heure de Paris.

Mode de participation à l’assemblée générale :

A titre liminaire, il est précisé que, pour tout pouvoir donné par un actionnaire sans indication de mandataire, 
le Président de l’assemblée générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions soutenus 
par le Conseil d’administration.

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’assemblée générale devront :

 pour les actionnaires nominatifs : demander une carte d’admission en renvoyant le formulaire de 
vote par correspondance complété, à l’aide de l’enveloppe T qui leur a été fournie avec la convocation 
et se présenter le jour de l’assemblée générale directement à l’accueil spécialement prévu à cet effet 
muni d’une pièce d’identité ;

 pour les actionnaires au porteur : demander à l’intermédiaire habilité, qui assure la gestion de leur 
compte titres, qu’une carte d’admission leur soit adressée, et se présenter le jour de l’assemblée 
générale directement à l’accueil spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité.

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’assemblée générale et désirant voter par correspondance 
ou être représentés devront :

 pour les actionnaires nominatifs : remplir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration 
qui leur sera adressé avec la convocation et le renvoyer complété et signé à l’aide de l’enveloppe T qui 
leur a été fournie avec la convocation.

Dans le cas où l’actionnaire souhaite se faire représenter : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature 
électronique, résultant d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec le formulaire de 
vote à distance, à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-assemblees@uptevia.com en 
précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant Uptevia pour les actionnaires au nominatif pur 
(information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte titres) ou leur identifiant auprès 
de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré) ;

 pour les actionnaires au porteur : se procurer le formulaire unique de vote à distance ou par 
procuration auprès de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres. Le formulaire 
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unique de vote à distance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation 
délivrée par l’intermédiaire habilité lequel renverra à l’adresse suivante : Uptevia, Service Assemblées 
Générales - 90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex- 90 -110.

Dans le cas où l’actionnaire souhaite se faire représenter : en envoyant un e-mail revêtu d’une 
signature électronique résultant d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec le 
formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-
assemblees@uptevia.com en précisant son nom, prénom, adresse et références bancaires complètes 
ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à 
son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une confirmation 
écrite (par courrier ou par mail) ;

Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à Uptevia, via l’intermédiaire habilité, à 
l’adresse indiquée ci-dessus, six jours au moins avant la date prévue de l’assemblée, soit le 31 mai 
2025 au plus tard.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote à distance ou par procuration, dûment remplis et signés, 
devront être reçus par Uptevia, au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée générale, soit au plus tard 
le 3 juin 2025.

Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission 
ou une attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée générale.

Un actionnaire ne peut assister en personne à l’assemblée générale, y voter pour une partie de ses actions, et 
simultanément, désigner un mandataire pour voter au titre du solde de ses actions ; un actionnaire qui assiste 
personnellement à l’assemblée ne peut utiliser d’autre technique de vote que de voter lui-même pour 
l’intégralité de ses titres.

Cession d’actions après (i) le vote à distance ou par procuration, la demande de sa carte d’admission ou 
une attestation de participation et (ii) avant l’assemblée générale :

L’actionnaire, qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou 
une attestation de participation dans les conditions décrites ci-dessus, peut à tout moment céder tout ou partie 
de ses actions :

- si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée générale à zéro heure, heure 
de Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, 
le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité 
teneur de comptes devra notifier la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmettre les 
informations nécessaires. 

- si la cession ou toute autre opération intervient après le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée 
générale à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, elle ne sera ni notifiée par 
l'intermédiaire habilité ni prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

Il n’est pas prévu de vote ou de modalités de participation par des moyens électroniques de télécommunication 
pour cette assemblée et, en conséquence, aucun site visé à l’article R. 225-61 du Code de commerce ne sera 
aménagé à cette fin. 
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
visés par les articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 6 JUIN 2025

Je soussigné(e),

Nom et Prénom / Dénomination sociale : 

……………………………………………..……………………………………………………………………
…………………………

Adresse : 
……………..……………………………………………………………………………………………………
…………………………

Code postal : ………………………… 

Ville : ……………………………………………………………………………………

E-mail : ……………………………………………………..@.........................................................

Propriétaire de : ………………………………………………..   actions nominatives de la Société

et/ou de : …………………………………………………….……   actions au porteur de la Société

Reconnais avoir reçu les documents afférents à l'Assemblée Générale du 6 juin 2025 et visés à l'article R. 225-
81 du Code de commerce, et 

Demande l'envoi des documents et renseignements concernant ladite Assemblée Générale du 6 juin 2025, tels 
qu’ils sont visés par l'article R. 225-83 du même Code :

Par courrier Par email

Fait à : ………………………………………  le : ………………………………………… 2025

Signature :

Note importante :

La présente formule n’est à retourner, datée et signée, que si vous souhaitez vous prévaloir des dispositions réglementaires citées :

- à la Société si vous détenez des actions nominatives de la Société ; ou

- à Uptevia, Service Assemblées Générales - 90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex- 90 -1101.

Dans ce cas, cette demande doit être formulée au plus tard le cinquième jour inclus avant la réunion.

Conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, les actionnaires nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société 
l’envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce à l’occasion de chacune des Assemblées 
générales ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, mention devra en être portée sur la présente demande.

1 Joindre une attestation d’inscription en compte.
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